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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, November 29, 2010
(19)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4:02 p.m., in room 2, Victoria Building,
the chair, the Honourable Pamela Wallin, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Dallaire, Day, Lang, Manning, Mitchell, Patterson, Pépin, Plett
and Wallin (9).

In attendance: Martin Auger and Holly Porteous, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament and Molly Shinhat, Communications Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 5, 2010, the committee continued its study on
the motion to change the official structural name of the Canadian
Navy. (For complete text of the order of reference, see proceedings
of the committee, Issue No. 8.)

WITNESS:

As an individual:

Ian Holloway, Dean of Law, University of Western Ontario.

Mr. Holloway made a statement and answered questions.

At 4:59 p.m., the committee suspended.

At 5:05 p.m. the committee resumed.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, March 17, 2010, the committee continued its study
on the national security and defence policies of Canada. (For
complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 1.) (Arctic sovereignty and security.) (The
state and future of the Canadian Forces Reserves.)

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee proceeded in camera
to discuss its draft report and pursuant to rule 92(2)(e), to discuss
its draft agenda.

It was agreed that senators’ staff be permitted to remain in the
room for the in camera portions of today’s meeting.

At 5:30 p.m., the committee, pursuant to rule 92(2)(f),
continued in camera to discuss its draft report on its study on
the motion to change the official structural name of the Canadian
Navy. (For complete text of the order of reference, see proceedings
of the committee, Issue No. 8.)

It was agreed that the committee adopt the draft report and that
the chair be empowered to approve the final text of the report.

At 5:59 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 29 novembre 2010
(19)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui à 16 h 2, dans la pièce 2 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Pamela Wallin
(présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Dallaire, Day, Lang, Manning, Mitchell, Patterson, Pépin, Plett
et Wallin (9).

Également présents : Martin Auger et Holly Porteous,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; et Molly Shinhat, agente de
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 5 octobre 2010, le comité poursuit son étude sur la
motion visant à faire changer l’appellation officielle de la Marine
canadienne. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 8 des délibérations du comité.)

TÉMOIN :

À titre personnel :

Ian Holloway, doyen de la faculté de droit, Université de
Western Ontario.

M. Holloway fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 16 h 59, la séance est suspendue.

À 17 h 5, la séance reprend.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mercredi 17 mars 2010, le comité poursuit son étude sur les
politiques de sécurité nationale et de défense du Canada. (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 1 des délibérations
du comité.) (Souveraineté et sécurité de l’Arctique.) (La situation
actuelle et l’avenir de la Réserve des Forces canadiennes.)

Conformément aux articles 92(2)e) et f) du Règlement, le
comité poursuit ses travaux à huis clos pour discuter d’un projet
de rapport et d’un projet d’ordre du jour.

Il est convenu que le personnel des sénateurs puisse demeurer
dans la salle pendant que le comité siège à huis clos.

À 17 h 30, le comité, conformément à l’article 92(2)f) du
Règlement, se réunit à huis clos pour discuter de son projet de
rapport sur la motion visant à faire changer l’appellation officielle
de la Marine canadienne. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 8 des délibérations du comité.)

Il est convenu que le comité adopte le projet de rapport et que
la présidence soit habilitée à en approuver la version finale.

À 17 h 59, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Monday, December 13, 2010
(20)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4 p.m., in room 2, Victoria Building, the
chair, the Honourable Pamela Wallin, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Dallaire, Day, Lang, Manning, Mitchell, Patterson, Pépin and
Wallin (8).

In attendance: Martin Auger and Holly Porteous, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, March 17, 2010, the committee continued its study
on the national security and defence policies of Canada. (For
complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 1. ) (Arctic sovereignty and security.)

WITNESSES:

The Honourable Dennis Fentie, Premier of Yukon (by
video conference).

Kitikmeot Corporation:

Charlie Lyall, President and CEO (by video conference).

The Honorable Dennis Fentie made a statement and answered
questions.

At 4:36 p.m., the committee suspended.

At 4:39 p.m., the committee resumed.

Charlie Lyall made a statement and answered questions.

At 5:07 p.m., the committee suspended.

At 5:11 p.m., the committee resumed.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, October 5, 2010, the committee continued its study on
the motion to change the official structural name of the Canadian
Navy. (For complete text of the order of reference, see proceedings
of the committee, Issue No. 8).

Pursuant to rule 92(2)(f), the committee proceeded in camera
to discuss its draft report.

It was agreed that senators’ staff be permitted to remain in the
room for the in camera portions of today’s meeting.

It was agreed that the committee’s approval of the draft report on
the motion to change the official structural name of the Canadian
navy, previously adopted on November 29, 2010, be rescinded.

OTTAWA, le lundi 13 décembre 2010
(20)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 16 heures, dans la pièce 2 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Pamela Wallin
(présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Dallaire, Day, Lang, Manning, Mitchell, Patterson, Pépin et
Wallin (8).

Également présents : Martin Auger et Holly Porteous,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mercredi 17 mars 2010, le comité poursuit son étude sur les
politiques de sécurité nationale et de défense du Canada. (Le texte
intégral de l’ordre de renvoi figure au fascicule no 1 des délibérations
du comité.) (Souveraineté et sécurité de l’Arctique.)

TÉMOINS :

L’honorable Dennis Fentie, premier ministre du Yukon (par
vidéoconférence).

Kitikmeot Corporation :

Charlie Lyall, président et chef de la direction (par
vidéoconférence).

L’honorable Dennis Fentie fait une déclaration, puis répond
aux questions.

À 16 h 36, la séance est suspendue.

À 16 h 39, la séance reprend.

Charlie Lyall fait une déclaration, puis répond aux questions.

À 17 h 7, la séance est suspendue.

À 17 h 11, la séance reprend.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 5 octobre 2010, le comité poursuit son étude sur la
motion visant à faire changer l’appellation officielle de la Marine
canadienne. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 8 des délibérations du comité.)

Conformément à l’article 92(2)f) du Règlement, le comité poursuit
ses travaux à huis clos pour discuter d’une ébauche de rapport.

Il est convenu que le personnel des sénateurs puisse demeurer
dans la salle pendant que le comité siège à huis clos.

Il est convenu d’annuler l’approbation par le comité de l’ébauche
de rapport sur la motion visant à faire changer l’appellation
officielle de la Marine canadienne, adoptée le 29 novembre 2010.
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It was agreed that the draft report on the motion to change the
official structural name of the Canadian Navy, be adopted, as
amended, and that the chair present this report in the Senate.

At 5:20 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Kevin Pittman

Clerk of the Committee

Il est convenu que l’ébauche de rapport sur la motion visant à
faire changer l’appellation officielle de la Marine canadienne
modifiée soit adoptée et que la présidence en fasse rapport au Sénat.

À 17 h 20, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Monday, December 13, 2010

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence has the honour to present its

FIFTH REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
Tuesday, October 5, 2010 to examine and report on,
Motion No. 41 by the Honourable Senator Rompkey, P.C,
seconded by the Honourable Senator Fraser,

‘‘That the Senate of Canada encourage the Minister of
National Defence, in view of the long service, sacrifice and
courage of Canadian Naval forces and personnel, to change the
official structural name of the Canadian Navy from ‘Maritime
Command’ to ‘Canadian Navy’ effective from this year, as part of
the celebration of the Canadian Navy Centennial, with that title
being used in all official and operational materials, in both official
languages, as soon as possible’’, now reports as follows:

Your committee recommends that the Senate adopt an
amended version of the motion reading as follows:

‘‘That the Senate of Canada encourage the Minister of National
Defence to change the official structural name of ‘Maritime
Command’ to a new name that includes the word ‘Navy’.’’

Respectfully submitted,

PAMELA WALLIN

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le lundi 13 décembre 2010

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense a l’honneur de présenter son

CINQUIÈME RAPPORT

Votre comité , qui a é té autor i sé par le Sénat
le mardi 5 octobre 2010 à étudier, afin d’en faire rapport, la
motion no 41 présentée par l’honorable sénateur Rompkey, C.P.,
appuyé par l’honorable sénateur Fraser,

« Que le Sénat du Canada encourage le ministre de la Défense
nationale, considérant les longues années de service, les sacrifices
et le courage du personnel et des membres des forces navales
canadiennes, à désigner les forces navales canadiennes sous
l’appellation officielle de ‘Marine canadienne’ au lieu de
‘Commandement maritime’ à compter de cette année, à
l’occasion du centenaire de la Marine canadienne, et que cette
appellation soit utilisée dès que possible dans tous les documents
officiels et opérationnels, dans les deux langues officielles », en
fait maintenant rapport comme suit :

Votre comité recommande que le Sénat adopte une version
modifiée de la motion libellée ainsi :

« Que le Sénat du Canada encourage le ministre de la Défense
nationale à changer l’appellation officielle de ‘Commandement
maritime’ afin d’y inclure le terme ‘Marine’. »

Respectueusement soumis,

La présidente,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, November 29, 2010

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4:02 p.m. to consider a motion to change
the official structural name of the Canadian Navy.

Senator Pamela Wallin (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Senators and ladies and gentlemen, welcome to the
November 29 meeting of the Standing Senate Committee on
National Security and Defence.

At least at the beginning of our meeting, we are continuing our
look today into Senator Rompkey’s motion:

That the Senate of Canada encourage the Minister of
National Defence, in view of the long service, sacrifice and
courage of Canadian Naval forces and personnel, to change
the official structural name of the Canadian Navy from
‘‘Maritime Command’’ to ‘‘Canadian Navy’’ effective from
this year, as part of the celebration of the Canadian Navy
Centennial, with that title being used in all official and
operational materials, in both official languages, as soon
as possible.

That is the motion before us. We have been hearing testimony
for the past several weeks on this question.

We have with us today Dr. Ian Holloway, Dean of Law from
the University of Western Ontario. Dr. Holloway is a former
Chief Petty Officer in the Canadian navy, and has contributed to
a new book just published called Citizen Sailors: Chronicles of
Canada’s Naval Reserve, 1910-2010. We will need to have you
back on another day to give testimony on the naval component of
our reserves, which is another of topic under our consideration.

Welcome, and please proceed with your opening statement.

Ian Holloway, Dean of Law, University of Western Ontario, as
an individual: It is an honour to be with you. I was telling Senator
Day before we began that it is a treat to meet him, as I come from
his senatorial district. I am a colleague of a classmate of his at
RMC. Senator Dallaire was a graduate of our university and
played volleyball at CMR with one of my colleagues. Senator
Wallin, you are also a graduate of Western. I am sure you would
not remember this, but I wrote you a fan letter when you were the
host of Canada AM. You replied to it, and I still have that reply
at home.

The Chair: I have a copy of your letter on my wall.

Mr. Holloway: Yes, I am sure you do.

As Senator Wallin noted, I joined the Canadian navy as an
Ordinary Seaman at the age of 16 and left as a Chief Petty Officer.
I spent much of the 1990s living in Australia, where I was
commissioned as an officer in the Royal Australia Navy. It was

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 29 novembre 2010

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la
défense se réunit aujourd’hui, à 16 h 2, pour examiner la motion
visant à faire changer l’appellation officielle de laMarine canadienne.

Le sénateur Pamela Wallin (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Mesdames et messieurs, bienvenue à la réunion
du 29 novembre du Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense.

Nous poursuivons, à tout le moins au début de notre réunion,
notre examen de la motion du sénateur Rompkey :

Que le Sénat du Canada encourage le ministre de la
Défense nationale, considérant les longues années de service,
les sacrifices et le courage du personnel et des membres des
forces navales canadiennes, à désigner les forces navales
canadiennes sous l’appellation officielle de « Marine
canadienne » au lieu de « Commandement maritime » à
compter de cette année, à l’occasion du centenaire de la
Marine canadienne, et que cette appellation soit utilisée dès
que possible dans tous les documents officiels et
opérationnels, dans les deux langues officielles.

Voilà la motion que nous devons examiner. Au cours des
dernières semaines, nous avons entendu des témoignages à ce sujet.

Nous accueillons aujourd’hui M. Ian Holloway, doyen de la
faculté de droit, Université de Western Ontario. M. Holloway a
déjà été premier maître de la Marine canadienne et a participé à la
création d’un livre qui vient tout juste de paraître et qui s’intitule
Le marin-citoyen : Chroniques de la Réserve navale du
Canada 1910-2010. Il faudra vous réinviter une autre fois pour
que vous veniez témoigner du volet naval de notre Réserve,
puisque c’est un autre sujet que nous étudions.

Bienvenue. Veuillez nous présenter votre déclaration préliminaire.

Ian Holloway, doyen de la faculté de droit, Université de Western
Ontario, à titre personnel : C’est un honneur d’être parmi vous. Je
disais justement au sénateur Day, juste avant de commencer, que
c’est une joie de le rencontrer puisque je viens de son district
sénatorial. Je travaille avec l’un de ses condisciples du CMR. Le
sénateur Dallaire est diplômé de notre université et a joué au
volley-ball au CMR avec l’un de mes collègues. Sénateur Wallin,
vous êtes aussi une diplômée de Western. Je suis certain que vous
ne vous souvenez pas de cela, mais je vous ai envoyé une lettre
d’admirateur quand vous étiez animatrice de Canada AM. Vous
m’aviez répondu, et je garde encore la réponse que vous m’avez
envoyée chez moi.

La présidente : J’ai une copie de votre lettre sur mon mur.

M. Holloway : Bien sûr, je n’en doute pas.

Comme l’a fait remarquer le sénateur Wallin, je suis entré dans
la Marine canadienne à titre de matelot de troisième classe à l’âge
de 16 ans et, quand je l’ai quittée, j’étais premier maître. J’ai passé
une bonne partie des années 1990 en Australie où j’ai été officier
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from the RAN that I retired. Over my time in the service, I served
at both at sea and ashore. I served in a number of ships. Ashore I
served in various establishments in Canada; the United States;
Great Britain; Australia, of course; and Norway.

As Senator Wallin noted, I am one of the contributors to the
centennial history of the RCNR. I am also the author of the
official history of HMCS Scotian of the Naval Reserve Division
in Halifax.

I am honoured to be here with you today because I want to
argue as strenuously as I can that to rename Maritime Command
‘‘Canadian Navy’’ would be precisely the wrong move. The right
move would be to restore the name by which the navy was known
in three wars, and that is ‘‘Royal Canadian Navy.’’

There are five reasons I want to proffer to you, and I hope we
might have the chance to explore them in question period. The first
is that we live in a world of acronyms. In the Canadian context, the
acronym CN is already taken. As my colleagues in the business
school would put it, to call it the CN would risk ‘‘brand confusion’’
with our national railway. That is a serious point.

Second, the acronym ‘‘RCN,’’ the name ‘‘Royal Canadian
Navy,’’ has an elegance and grace to it and rolls off the lips in a
way that Maritime Command does not. ‘‘Canadian Navy’’ does
not either to the same degree. That is why our allies continue to
refer to us as the ‘‘RCN.’’

Third, the name ‘‘RCN’’ is more accurately descriptive of the
constitutional state of affairs by which the naval forces of Canada
were established.

Fourth, ‘‘RCN’’ is the name rooted in history; it is the name
under which we had the third largest navy in the world at one point.

That leads me to the fifth point, which is that the navy needs to
view history as something more than just the celebration of the
past. It needs to learn to view history as a tool with which to
prepare for the future. Institutions that are durable embrace and
use their history; they do not try to turn their back on it. That is
the fifth reason why the proper course of action is to rename our
navy ‘‘RCN.’’

That is all I have to say by way of opening statement, senators.
I am happy to take any questions.

The Chair: That is wonderful: Brief and to the point. Since we
began this discussion when Senator Rompkey’s motion was put
forward, there have been a lot of responses on both sides. The
debate has been very passionate and fervent.

commissionné de la Marine royale australienne. Quand j’ai pris
ma retraite, j’étais dans la Marine royale australienne. Pendant
mon service, j’ai travaillé autant en mer qu’à terre. J’ai travaillé à
bord d’un certain nombre de navires. À terre, j’ai travaillé au sein
de divers établissements au Canada, aux États-Unis, en Grande-
Bretagne, en Australie aussi, évidemment, et en Norvège.

Comme l’a souligné le sénateur Wallin, j’ai participé à la
création du livre sur le centenaire de la Réserve de la Marine
royale du Canada. Je suis aussi l’auteur de l’histoire officielle du
NCSM Scotian de la Division de la Réserve navale de Halifax.

C’est un honneur d’être parmi vous aujourd’hui parce que je
veux faire valoir le plus énergiquement possible que le fait de
changer l’appellation officielle du Commandement maritime pour
celui de « Marine canadienne » est la chose à ne pas faire. La
chose à faire serait plutôt de rétablir le nom par lequel la marine a
été désignée pendant trois guerres, et c’est celui de « Marine
royale du Canada ».

J’aimerais vous présenter cinq raisons qui expliquent mon
point de vue, et j’espère que nous aurons l’occasion d’en discuter
un peu plus pendant la période de questions. Premièrement, nous
vivons dans un monde de sigles. Dans le contexte canadien, le
sigle CN est déjà associé à quelque chose. Comme le diraient mes
collègues de l’école de gestion, l’utilisation du sigle CN pour
désigner, en anglais, la Marine canadienne, risquerait d’entraîner
une « confusion entre les marques » avec notre chemin de fer
national. C’est un aspect important.

Deuxièmement, le sigle « MRC » et l’appellation « Marine
royale du Canada » ont une élégance et une grâce que n’a pas
l’appellation Commandement maritime, et il est plus facile à
prononcer. Il en va de même pour le terme « Marine canadienne ».
C’est pourquoi nos alliés continuent de nous appeler la « MRC ».

Troisièmement, l’appellation « MRC » décrit plus exactement
le contexte constitutionnel dans lequel les forces navales du
Canada ont été mises sur pied.

Quatrièmement, le terme « MRC » est celui qui est enraciné
dans l’histoire; c’est le nom que portait notre marine à l’époque où
nous avions la troisième marine en importance au monde.

Cela me mène au cinquième point, et il concerne le fait que la
marine doit envisager l’histoire comme autre chose qu’une simple
célébration du passé. Elle doit apprendre à voir l’histoire comme
un outil qui lui permet de se préparer pour l’avenir. Les
institutions qui sont durables sont celles qui s’approprient leur
histoire et qui l’utilisent; elles n’essaient pas de lui tourner le dos.
C’est la cinquième raison pour laquelle j’estime qu’il conviendrait
de donner à notre marine le nom de « MRC ».

C’est ainsi que je conclus ma déclaration préliminaire,
mesdames et messieurs les sénateurs. Je serai heureux de
répondre à vos questions.

La présidente : C’est merveilleux : bref et direct. Depuis que
nous avons commencé à discuter de cette motion du sénateur
Rompkey— depuis qu’elle a été présentée— nous avons entendu
de nombreux intervenants qui défendaient les deux points de vue.
C’est un débat qui soulève les passions et la ferveur.
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Has this been an issue that has been brewing for a long time?

Mr. Holloway: Yes, it has. It has been brewing since 1968, and
that is the reality. If you go to virtually any naval establishment in
this country, whether one of the regular establishments on the coast
or one of the reserve establishments inland, you will see on
prominent display the white ensign under which our navy served
under in three wars. That is not the same issue precisely as the title
‘‘RCN,’’ but it is part of the same piece: The rank and file in the navy
still embrace their history in a way that some are not willing to use.

The Chair: I do not want to pre-empt the questions, but I
suppose I am trying to get at the fact that nobody wants
‘‘Maritime Command.’’ However, then the paths diverge and that
is where we are at present.

Mr. Holloway: That is right.

Senator Dallaire: In response to a couple of your five points, I
would like you to tell me why the Maritime Command, in its
centennial year, used ‘‘Canadian Navy’’ throughout its informal
documentation, and why in that centennial year did they not want
to revive or pull out of the drawer the ‘‘RCN,’’ if it is so significant?

Mr. Holloway: I do not know. You would have to ask them,
but I can say why I think it was a mistake for them not to do so.

In January, I published an op-ed piece in the National Post in
which I argued that the navy was blowing its centennial. They
were proposing to host a number of pleasant events, and I
attended some of them, as I am sure did you as well. However, in
terms of using the centennial as an opportunity to develop and
grow its political constituency, it was missing the boat.

We all live in the present. I remember hearing Admiral
McFadden talk about the executive curl. He said it was worth six
weeks of fuel for our ships. That is true, and he has to live in the
present, but we also need to think about the long-term future.

Let me offer one illustration of why I think the agnosticism
about tradition is so harmful to the long-term interests of the
navy. I have a nine-year-old daughter. The other day she had a
friend over and I said to them, draw me a sailor. They drew a man
in a round cap with a V-neck and bell-bottom trousers. They did
not draw someone in a suit and tie. To me, that spoke volumes
about what the navy will need to do if it wants to be embraced by
the Canadian public. We turn our backs on our history and that is
a big mistake.

Senator Dallaire: They did not go back to that uniform because
when they looked at the modern equipment and the application of
combat requirements, they went to a much more practical

Est-ce que c’est un enjeu qui se prépare depuis longtemps?

M. Holloway : Oui, tout à fait. Il se prépare depuis 1968, et
c’est la réalité. Si vous allez dans à peu près n’importe quel
établissement naval au pays, que ce soit un établissement de la
Force régulière sur la côte ou un établissement de la Réserve à
l’intérieur des terres, vous apercevrez, placé bien en vue, le
pavillon blanc qui représentait notre marine pendant trois
guerres. Ce n’est pas tout à fait le même enjeu que dans le cas
de l’appellation « MRC », mais cela s’inscrit dans la même veine :
dans la Marine, les membres subalternes choisissent encore
d’accorder de l’importance à leur histoire, même si certains ne
veulent pas s’engager dans cette voie.

La présidente : Je ne veux pas empêcher les autres de poser des
questions; je veux simplement, je pense, établir clairement que
personne ne veut de l’appellation « Commandement maritime ».
C’est par la suite que les points de vue divergent, et c’est là où
nous en sommes maintenant.

M. Holloway : C’est exact.

Le sénateur Dallaire : Je veux réagir à certains des cinq points
que vous avez mentionnés. J’aimerais que vous me disiez
pourquoi les responsables du Commandement maritime ont
utilisé, pour l’année du centenaire, l’expression « Marine
canadienne » dans les documents officieux et pourquoi ils n’ont
pas souhaité, en cette année du centenaire, faire revivre ou sortir
de leurs tiroirs l’expression « MRC » si elle est si importante?

M. Holloway : Je ne sais pas. Il faudrait le leur demander, mais je
peux vous dire pourquoi c’était, à mon avis, une erreur de leur part.

En janvier, j’ai rédigé un article voisin de la page éditoriale qui
a été publié dans le National Post, dans lequel j’affirmais que la
marine était en train de passer à côté de son centenaire. Les
responsables ont organisé un certain nombre d’événements
agréables, auxquels il m’est arrivé de participer, tout comme
vous, j’en suis sûr. Cependant, pour ce qui est de se servir du
centenaire comme d’un tremplin pour renforcer et élargir sa base
politique, ils sont tout simplement passés à côté.

Nous vivons tous dans le présent. Je me souviens avoir entendu
l’amiral McFadden dire, au sujet de la boucle d’officier, qu’elle
avait le même coût que six semaines de carburant pour nos
navires. C’est vrai, il doit tenir compte du présent, mais nous
devons aussi penser à l’avenir à long terme.

Laissez-moi vous illustrer à l’aide d’un exemple pourquoi cet
agnosticisme en matière de tradition nuit tant aux intérêts de la
marine à long terme. J’ai une fille de neuf ans. L’autre jour, elle
avait invité une amie à la maison, et je leur ai demandé de me
dessiner un marin. Elles ont dessiné un homme avec un chapeau
rond, une marinière à encolure en V et des pantalons à pattes
d’éléphant. Elles n’ont pas dessiné quelqu’un qui portait un
complet et une cravate. À mon avis, cet exemple en dit long sur ce
que la marine devra faire si elle souhaite avoir la reconnaissance
du grand public canadien. Nous avons tourné le dos à l’histoire, et
c’est une grave erreur.

Le sénateur Dallaire : On n’a pas adopté de nouveau cet
uniforme parce que, quand on a vu l’équipement moderne et les
exigences concrètes du combat, on a opté pour un uniforme
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uniform on board ship, and even in the dockyard. They took a
decision to move to the modern era in that regard. Certain
elements were brought back but other elements moved forward.

I come back to your point in regard to the titling. You agree
that the brand is fundamental to a product.

Mr. Holloway: Yes.

Senator Dallaire: You certainly argue that reviving or bringing
back the old brand has a link with the history of the navy. What I
do not understand is your argument about how by bringing back
that old brand, you are necessarily looking at the present and the
future in regard to the nature of the navy by adopting a ‘‘Canadian
Navy’’ option versus a ‘‘Royal Canadian Navy’’ option.

Mr. Holloway: Let me say again, if we call it the ‘‘Canadian
Navy,’’ that will not help the brand at all, because ordinary
Canadians will confuse it with Canadian National Railways. That
expression ‘‘CN’’ is already taken in Canada. As a matter of
practical, small ‘‘p,’’ political fact, it has to be off the table. It will
not work in terms of this component of our Armed Forces
branding itself.

The definition of insanity is to keep doing the same thing over
and over again and to expect a different result. Since 1968, there
have been at least four, maybe five programs of fleet renewal that
have been developed by the navy. To someone like me, someone
who wore a uniform for most of his adult life, they made perfect
sense. However, the fact that none of them was implemented in
the form in which they were proffered suggests that this claim of
modernity, of placing the Armed Forces in the modern context
has not worked, as we know from recent history.

To keep on doing that, to keep making earnest arguments
about the military requirements— which might make sense to me
and which certainly would probably make sense to you — we
know does not resonate with the Canadian public.

Why is it that seeing those young men and women dressed up
in scarlet uniforms in the summer is among the most popular
tourist attractions in this country? Recent times have not been
particularly kind to the RCMP; why is it that they have not come
out worse than they have? It is because of the iconic status that
they have garnered for themselves, which is associated in the
Canadian mind with red serge, Stetson caps and oxblood gloves.

Our own history in the Canadian Forces, contrasted with what
we know of the success of the Foot Guards and the Canadian
Grenadier Guards — other regiments like your own, which have
ceremonial components— juxtaposing those two make it as plain
as day to me that trying to say that we are going to be modern is
wrongheaded.

beaucoup plus pratique pour le personnel qui travaille à bord des
navires, et même pour les personnes qui travaillent à l’arsenal
maritime. On a pris la décision d’aller vers le modernisme à ce
sujet. Certains éléments du passé ont été conservés, mais, pour
d’autres, on s’est tourné vers l’avenir.

Je reviens à ce que vous avez dit à propos du titre. Vous êtes
d’accord pour dire que la marque est essentielle à un produit.

M. Holloway : Oui.

Le sénateur Dallaire : Ce que vous soutenez certainement, c’est
que le fait de récupérer ou de remettre en place l’ancienne marque
permet de faire un lien avec l’histoire de la marine. Ce que je ne
comprends pas, c’est votre argument concernant le fait que le
retour à cette ancienne marque suppose que vous tenez forcément
compte du présent et de l’avenir de la nature de la Marine— le fait
de choisir d’adopter « Marine canadienne » plutôt que « Marine
royale du Canada ».

M. Holloway : Je le répète, si nous choisissons l’appellation
« Marine canadienne », dont le sigle anglais est « CN », cela
n’aidera en rien la marque parce que les Canadiens ordinaires
vont la confondre avec celle des chemins de fer nationaux du
Canada. Le sigle « CN » est déjà pris au Canada. D’un point de
vue pratique, et sur le plan politique avec un petit « p », cette
option doit être éliminée. Cette appellation ne fonctionnera pas
pour ce qui est de l’image de marque de ce volet en tant que tel de
nos forces armées.

La définition de la folie, c’est de recommencer toujours la même
chose et d’espérer un résultat différent. Depuis 1968, il y a eu au
moins quatre, peut-être cinq, programmes de renouvellement de la
flotte mis en place par la marine. Pour quelqu’un comme moi, qui a
porté un uniforme pendant la plus grande partie de sa vie adulte, ces
programmes avaient tout à fait du sens. Cependant, le fait qu’aucun
d’entre eux n’a été mis en œuvre dans la forme dans laquelle il avait
été présenté donne à penser que notre histoire récente a prouvé que
le fait de se réclamer de la modernité et de situer les forces armées
dans le contexte moderne ne fonctionne pas.

Nous pouvons continuer comme cela, continuer à présenter des
arguments sérieux à propos des exigences militaires : arguments
qui peuvent avoir du sens pour moi et qui en ont certainement
pour vous — mais cela, nous le savons, ne dit rien au grand
public canadien.

Comment se fait-il que l’une des attractions touristiques les
plus courues au pays soit d’aller voir en été des jeunes hommes et
des jeunes femmes qui portent les tuniques rouges? Les choses
n’ont pas été particulièrement faciles récemment pour la GRC;
comment se fait-il qu’elle ne s’en soit pas sortie plus mal? C’est
grâce au statut d’icône qu’elle s’est elle-même approprié et qui est
associé, dans l’imaginaire canadien, à la tunique rouge, au
chapeau Stetson et aux gants sang-de-bœuf.

Si l’on compare notre propre histoire au sein des Forces
canadiennes à ce que nous connaissons à propos de la réussite des
gardes à pied et des Canadian Grenadier Guards — d’autres
régiments comme le vôtre, qui ont un volet cérémonial — on
constate clairement, à mon avis, qu’il faut être borné pour essayer
de dire que la voie à suivre est celle du modernisme.
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Senator Dallaire: If I am correct, there was no uproar from any
particular quarter during the centennial year, which is ebbing
now, in regard to saying ‘‘Canadian Navy.’’

In fact, I have two children in the naval reserve, and they do
not say ‘‘Canadian Navy’’; they just say ‘‘navy.’’

The argument of ‘‘CN’’ being confused, I think, is a bit of an
extrapolation in regard to talking about the navy. However, my
point is that the Canadian Armed Forces started in 1871, regular
force. Previous to that, they were reservists or British; previous to
that, they were French. There is nothing of that regime in our
accoutrements in any way, shape or form; yet we created, if I am
not mistaken, 14 new units in 1968 and not one of them has the
term ‘‘Royal’’ in them, and they are all French.

Mr. Holloway: You know that history much better than I do,
senator, so I defer to you on that. However, the 12e Régiment
blindé du Canada does not have the name ‘‘Royal’’ in it, but they
have royal accoutrements as part of their uniform. I collect cap
badges of units of the Canadian Forces that have been
represented in the law school since I have been dean. One of
my badges is the 12e Régiment blindé du Canada and its crown is
as prominent as in the Royal Canadian Regiment.

I would also say that as recently as the 1990s, there have been
three regiments of the Canadian army that have petitioned
successfully to have the name ‘‘Royal’’ attached to them: the
Royal Regina Rifles, the Royal Westminster Regiment and a
third one that I am forgetting.

It was not long ago, from your province, Senator Manning,
that the Royal Newfoundland Constabulary successfully
petitioned to have the ‘‘Royal’’ title attached to it. To suggest
that the Royal appellation is 19th century stuff is not accurate.

Senator Dallaire: I come from a regiment that was created; it
does not have ‘‘Royal,’’ but it has all the royal accoutrements. It is
a horse artillery; and the navy, although it is Maritime Command,
if you look at that flag, it has a crown on that anchor. The fact
that it is not called ‘‘Royal’’ did not take that crown away.

Mr. Holloway: That is right.

The Chair: I have a follow up on that. When you said that one
of the groups you mentioned petitioned to have the ‘‘Royal’’
prefix added, petitioned whom?

Mr. Holloway: Her Majesty the Queen.

The Chair: We would have to go —

Mr. Holloway:No, I do not know this but I understand there is
a legal opinion in the government somewhere which holds that it
would not be necessary to have to go back to Her Majesty to
revive this title.

Le sénateur Dallaire : Si je ne me trompe pas, il n’y a pas eu
d’indignation de la part de qui que ce soit en ce qui concerne
l’utilisation de l’appellation « Marine canadienne » pendant
l’année du centenaire, qui tire maintenant à sa fin.

De fait, j’ai deux enfants qui sont dans la Réserve navale, et ils
ne disent pas la « Marine canadienne »; ils disent simplement
la « marine ».

L’argument selon lequel l’appellation « CN » en anglais risque
de porter à confusion tient, à mon avis, de l’extrapolation en ce qui
a trait à la marine. Ce que je veux dire, cependant, c’est que les
Forces armées canadiennes ont été créées en 1871 — la Force
régulière. Auparavant, il y avait des réservistes ou des Britanniques;
avant cela, il y avait des Français. Il n’y a rien de ce régime qui
existe dans nos attributs, de quelque façon ou sous quelque forme
que ce soit; pourtant, nous avons créé, si je ne me trompe pas,
14 nouvelles unités en 1968, et aucune d’entre elles n’a la mention
« royale » dans son appellation, et elles sont toutes françaises.

M. Holloway : Vous connaissez cette partie de l’histoire
beaucoup mieux que moi, sénateur, alors je m’en remets à vous à
ce sujet. Cependant, s’il est vrai que le 12e Régiment blindé du
Canada n’a pas, dans son appellation, le terme « royal », son
uniforme présente des attributs royaux. Je collectionne les insignes
de coiffure des unités des Forces canadiennes qui ont été
représentées au sein de la faculté de droit depuis que je suis
doyen. L’une d’entre elles est l’insigne du 12e Régiment blindé du
Canada, et la couronne y est aussi présente que dans l’insigne du
Royal Canadian Regiment.

J’aimerais aussi dire que, tout récemment, dans les années 1990,
il y a eu trois régiments de l’armée canadienne qui ont demandé,
avec succès, de porter l’appellation « royal »; il s’agit du Royal
Regina Rifles, du Royal Westminster Regiment, et d’un autre, dont
je ne me souviens plus.

Tout récemment, dans votre province, sénateur Manning, la
Force constabulaire royale de Terre-Neuve a présenté une
demande pour porter l’appellation « royale », demande qui a
été acceptée. C’est donc faux de dire que l’appellation « royal »
remonte au XIXe siècle.

Le sénateur Dallaire : Je viens d’un régiment qui a été créé; il ne
porte pas l’appellation « royal », mais il a tous les attributs
royaux. C’était un régiment du Horse Artillery. Pour ce qui est de
la Marine— même si on parle du Commandement maritime— si
vous regardez le drapeau, il y a une couronne sur l’ancre. Même si
elle ne s’appelle pas « royale », la couronne est toujours là.

M. Holloway : C’est exact.

La présidente : J’ai une question à ce sujet. Vous dites que l’un
des groupes que vous avez mentionnés a présenté une demande
pour avoir l’appellation « royal ». Il a présenté une demande à qui?

M. Holloway : Sa Majesté la reine.

La présidente : Il faudrait nous adresser...

M. Holloway : Non, je ne sais pas, mais je crois comprendre
qu’il y a, quelque part au gouvernement, un avis juridique selon
lequel nous ne serions pas obligés de nous adresser de nouveau à
Sa Majesté pour reprendre le titre.
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The Chair: That is something I do not think we have quite
resolved.

Senator Plett: Madam Chair, you asked one of the questions I
was going to ask. I will make one or two comments. Since you are
on exactly the same side of the issue as I am, I do not need to ask
a lot of questions. I have at least revealed my preferences.

You have talked about the Royal Winnipeg Rifles and I think
you mentioned the Royal Westminster Regiment, the Royal
Regina Rifles and the Royal Highland Fusiliers, of Guelph. I am
told they did it only as recently as 1998, so there is certainly
evidence there.

I was going to ask about a legal opinion that you have at least
given us your best advice on.

Madam Chair, last week I spoke about something, and I think
I used the word ‘‘survey’’ but I possibly should have used the
word ‘‘petition.’’ For the record, I want to state that I was told
last week I should not say things without having some backing. I
have in my hand a petition signed by 5,054 people. They are
veterans, citizens and residents of Canada and call themselves
‘‘loyal subjects of Her Majesty the Queen.’’ They have signed a
petition very much supporting the ‘‘RCN.’’ It is not just a few of
us around the table here who support that.

If we take the ‘‘Royal’’ out of navy, would that in any way
impact the ‘‘splice the mainbrace’’ that is apparently quite
common and popular in the navy?

Mr. Holloway: It is popular but not common. In my 21 years, I
spliced the mainbrace once.

The Chair: On the legal opinion, have you researched this or
do you —

Mr. Holloway: No, I have not, senator.

The Chair: Therefore, we do not know whether people have
been asked about this even in the course of the last year.

Mr. Holloway: I am told that an opinion was prepared, but I
have not seen it and I do not know who prepared it.

Senator Manning: I want to welcome our guest here today and
I would like to echo the words of Senator Plett. I am also a strong
proponent of returning to the ‘‘Royal Canadian Navy,’’ so I want
to be sure we are aware of that.

The people who are on the other side of our argument have
come forward with some of their reasons for promoting the
renaming to the ‘‘Canadian Navy.’’ I would like to ask you a
couple of questions on the testimony we have received from
others to get your comments.

La présidente : C’est une question qui n’est pas tout à fait
réglée, je pense.

Le sénateur Plett : Madame la présidente, vous avez posé l’une
des questions que j’allais poser. Je vais faire un ou deux
commentaires. Comme nous avons exactement le même point
de vue sur la question, je n’ai pas besoin de poser beaucoup de
questions. J’aurai, à tout le moins, fait part de mes préférences.

Vous avez parlé du Royal Winnipeg Rifles, et je pense que vous
avez mentionné le Royal Westminster Regiment, le Royal Regina
Rifles et le Royal Highland Fusiliers, de Guelph. On m’a dit qu’ils
avaient ce titre depuis seulement 1998; on peut donc sûrement
trouver des documents probants à ce sujet.

Je voulais poser une question à propos du besoin d’obtenir un
avis juridique, et vous nous avez donné, à tout le moins, les
meilleurs conseils que vous puissiez donner à ce sujet.

Madame la présidente, la semaine dernière, j’ai parlé de
quelque chose et je crois avoir utilisé le terme « sondage », mais
j’aurais probablement dû parler de « pétition ». J’aimerais
mentionner, aux fins du compte rendu, qu’on m’a dit la
semaine dernière que je ne devrais pas m’exprimer sur certains
sujets sans avoir un certain appui. J’ai, avec moi, une pétition
signée par 5 054 personnes. Il s’agit d’anciens combattants, de
citoyens et de résidents canadiens qui se qualifient tous de
« loyaux sujets de Sa Majesté la reine ». Ils ont signé une pétition
qui appuie clairement l’appellation « MRC ». Il n’y a pas que
quelques-unes des personnes présentes qui appuient cette idée.

Si nous enlevons la mention « royale » de l’appellation de la
marine, est-ce que cela n’aura pas des répercussions sur la
tradition, apparemment courante et appréciée au sein de la
marine, qui veut que l’on porte des toasts?

M. Holloway : C’est apprécié, mais ce n’est pas courant. Au
cours de mes 21 années de service, j’ai eu l’occasion de porter un
toast une seule fois.

La présidente : En ce qui concerne l’avis juridique, avez-vous
fait des recherches à ce sujet, ou avez-vous...

M. Holloway : Non, je n’ai pas fait de recherche, sénateur.

La présidente : Nous ne savons donc pas si les gens ont été
interrogés à ce sujet, même au cours de l’année dernière.

M. Holloway : On m’a dit qu’un avis était en cours
d’élaboration, mais je ne l’ai pas vu et je ne sais pas qui s’en occupe.

Le sénateur Manning : J’aimerais souhaiter la bienvenue à
notre invité d’aujourd’hui et j’aimerais dire que, tout comme le
sénateur Plett, j’appuie fermement le retour de l’appellation
« Marine royale du Canada »; je veux simplement être certain que
tout le monde le sait.

Les personnes qui sont de l’avis opposé sont venues présenter
quelques-unes des raisons à l’appui de l’appellation « Marine
canadienne ». J’aimerais poser quelques questions inspirées des
commentaires d’autres témoins pour avoir votre point de vue à
ce sujet.

10:12 National Security and Defence 13-12-2010



We have heard that none of the people serving in the navy
today have served under the title of ‘‘Royal Canadian Navy’’ and
that they are not more or less accustomed to that name. Even
though we have not even had evidence of it — it is more or less
conversation — some people have come forward and said that
because they have not served with the ‘‘Royal Canadian Navy,’’
they are not more in tune with that and they would be more in
tuned to ‘‘Canadian Navy’’ versus ‘‘Royal.’’ That seems to be one
of their arguments. I would like you to comment on that.

Mr. Holloway: Everyone who has served at sea has served on a
ship that has the title Her Majesty’s Canadian Ship. Everyone who
wears the uniform swore an oath of allegiance to Her Majesty;
everyone who wears a uniform wears a badge with a Crown on it.
To suggest that they are unaccustomed to connections with royal
service is ridiculous and patently inaccurate.

I am arguing that this would be a forward-looking move,
which is the navy trying to use its history to generate further
support for itself in the future.

It matters not to me whether anyone currently in uniform
actually belonged to the RCN. What really matters to me as
someone who cares about, believes in and spent most of his adult
life in the navy is what the navy can do to engender greater
support amongst Canadians. That is what the navy must do to
prosper in the future.

Although I teach at a law school and not a business school, I
will attempt to speak like a dean of a business school. The
branding, as Senator Dallaire referred to it, is absolutely critical.
In the martial and military context, the brand is inextricably
intertwined with history, martial values and glorious deeds of the
past. It cannot be solely rooted in the present.

The RCN was the third largest navy in the world and it was the
RCN that had the very first Canadian casualties in action in the
First World War— they were four midshipmen of the RCN. The
last Canadian casualty in action in the Second World War was an
RCN officer. It was the RCN that embarked on the very first
Canadian mission on behalf of the UN. Those are all things that
the RCN did.

To say that the navy in the 21st century cannot connect with
Canadians is wrong, in my judgment.

Senator Manning: Some may find it strange, but my ancestry is
100 per cent Irish. People have asked me why I support renaming
it to ‘‘Royal’’ because of past differences that have existed.
However, I believe it is not my connection to the ‘‘Royal’’ as much
as my connection to history and what I believe is something that
we need to be proud of.

On nous a dit qu’aucune des personnes actuellement en service
dans la marine n’était en service à l’époque où on parlait de la
« Marine royale du Canada » et qu’elles ne sont donc pas plus ou
moins habituées à ce nom. Nous n’avons eu aucune preuve à ce
sujet — cela a été mentionné un peu au fil de la conversation —,
mais certaines personnes nous ont dit que, parce qu’elles n’avaient
pas été en service à l’époque de la « Marine royale du Canada »,
elles sont plus ou moins d’accord avec cette proposition et
préféreraient l’appellation « Marine canadienne » à l’appellation
« royale ». C’est l’un de leurs arguments. J’aimerais connaître
votre point de vue à ce sujet.

M. Holloway : Toute personne qui a servi en mer a travaillé sur
un navire qui portait le titre de Navire canadien de Sa Majesté.
Toute personne qui porte l’uniforme a prêté serment d’allégeance
à Sa Majesté; toute personne qui porte un uniforme porte un
insigne où l’on voit la Couronne. Il est ridicule et manifestement
inexact de dire qu’elles ne sont pas au courant de leur lien avec le
service de la reine.

Ce que j’essaie de dire, c’est que ce serait un geste tourné vers
l’avenir, qui permettrait à la marine de se servir de son histoire
pour s’attirer plus de soutien dans l’avenir.

À mon avis, ce n’est pas important que les personnes qui portent
actuellement l’uniforme aient déjà appartenu à la MRC. Ce que je
trouve vraiment important— à titre de personne qui se préoccupe
de la marine, qui croit en elle et qui en a fait partie pendant la plus
grande part de sa vie adulte —, c’est ce que peut faire la marine
pour obtenir plus d’appui de la part des Canadiens. C’est ce que
doit faire la marine pour prospérer dans l’avenir.

Même si j’enseigne dans une faculté de droit, et non dans une
faculté de gestion, je vais tenter de parler comme le doyen d’une
faculté de gestion. Comme l’a mentionné le sénateur Dallaire,
l’image de marque est absolument essentielle. Dans le contexte
martial et militaire, l’image de marque est inextricablement
associée à l’histoire, aux valeurs martiales et aux actes glorieux
du passé. Elle ne peut pas seulement reposer sur le présent.

La MRC était la troisième marine en importance au monde, et
c’est elle qui a été la toute première au Canada à subir des pertes
en action pendant la Première Guerre mondiale — il s’agissait de
quatre aspirants de marine de la MRC. Pendant la Seconde
Guerre mondiale, c’est un officier de la MRC qui a été la dernière
perte en action du Canada. C’est aussi la MRC qui a entrepris la
toute première mission canadienne au nom des Nations Unies. Ce
sont toutes des choses que la MRC a accomplies.

À mon avis, il est faux de dire que la marine ne peut pas, au
XXIe siècle, établir des liens avec les Canadiens.

Le sénateur Manning : Certains trouveront peut-être cela
étrange, mais je suis à 100 p. 100 de descendance irlandaise.
Des gens m’ont demandé pourquoi j’appuyais l’ajout de l’adjectif
« royal » en raison des désaccords qui ont existé par le passé. Je
pense toutefois que ce n’est pas tant mon lien avec la royauté que
mon lien avec l’histoire qui explique mon point de vue, et le fait
que je pense que nous devons être fiers de notre passé.
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I find that one of the most important things we have as an
individual, groups and as a country is our identity. I have heard
from people who are serving that ‘‘Maritime Command’’ does not
give them an identity. It erases their identity to a great extent. It is
important that we have that connection that identifies the people
who serve in the navy as being part of that.

Are there any legal implications that you are aware of in regard
to making that change to ‘‘Royal Canadian Navy’’?

Mr. Holloway: No, there are administrative implications, but
no legal ones.

Let me link that part of the question, if I may, with your
reference to your Irish ancestry. I was an officer in the Royal
Australian Navy, as I said. The Irish streak runs much stronger
through the Australian culture than it does the Canadian culture.
Australia went through a process of unification of higher
command, as we did in the 1960s. However, they continue to
embrace very proudly their connection with the RAN. Senator
Dallaire, their shipboard dress is as practical as ours but their
ceremonial dress makes them look like sailors.

That goes to the second part of your question. I have heard
people ask, ‘‘How could you have someone wearing a green
uniform or an Air Force blue uniform serving if the RCN existed
again?’’ First, it happened before 1968. Second, it happens in
Great Britain, Australia and New Zealand now. I have spent a lot
of time in India over the years, and it happens there.

It happens that someone who belongs to the Royal Canadian
Horse Artillery happens to be posted to Stadacona and appears in
a parade alongside members of the RCN. There is an
administrative component to that, but that is what happens
now. Therefore, no, I do not think there are any legal
impediments at all.

Senator Manning: As you are fully aware, we have the Royal
Newfoundland Constabulary in Newfoundland and Labrador.
We have the oldest sporting event in North America, the Royal
St. John’s Regatta and we have one of the proudest groups of
soldiers, the Royal Newfoundland Regiment. We all hold those
very dear to our hearts and they have spoken for themselves in the
way they carry themselves. It is true with the RCMP, et cetera.

I hear what you say in regards to the ‘‘Canadian Navy’’ versus
the ‘‘Royal Canadian Navy.’’ I am just wondering if you could
give us a sense of the history regarding the people involved in the
Royal Canadian Legion and others outside the group that is
serving today. To the people that you talked about to the future,

Je crois que l’une des choses les plus importantes que nous
possédons à titre de personne, de groupe et de pays, c’est notre
identité. Des personnes actuellement en service ont dit que le nom
« Commandement maritime » ne leur donnait pas de sentiment
d’appartenance. Elles ont l’impression, dans une grande mesure,
de ne pas avoir d’identité. Il est important que nous tissions un
lien entre les personnes qui font partie de la marine pour qu’elles
éprouvent un sentiment d’appartenance.

Savez-vous si le fait d’adopter l’appellation « Marine royale du
Canada » aurait des répercussions juridiques?

M. Holloway :Non; cela aurait des répercussions administratives,
mais aucune répercussion juridique.

Si vous le permettez, j’aimerais faire un lien entre cette partie de
la question et la mention de vos ancêtres irlandais que vous avez
faite. Comme je l’ai dit, j’ai été officier au sein de la Marine royale
australienne. L’influence irlandaise est beaucoup plus présente au
sein de la culture australienne qu’au sein de la culture canadienne.
L’Australie a connu un processus d’unification du haut
commandement, comme nous l’avons fait dans les années 1960.
Le pays continue toutefois de mettre en valeur avec beaucoup de
fierté ses liens avec la Marine royale australienne. Je peux vous
dire, sénateur Dallaire, que l’uniforme que portent les marins à
bord des navires est aussi pratique que le nôtre, mais que leur
uniforme de cérémonie leur donne l’allure de marins.

J’en viens donc à la deuxième partie de votre question. J’ai
entendu des personnes demander : « Si la MRC devait être
rétablie, comment est-ce que des personnes en service pourraient
porter un uniforme vert ou l’uniforme bleu de la Force aérienne? »
Premièrement, c’est arrivé avant 1968. Deuxièmement, cela se
produit en ce moment même en Grande-Bretagne, en Australie et
en Nouvelle-Zélande. J’ai passé beaucoup de temps en Inde au fil
des ans, et c’est ce qui se passe là-bas.

Il arrive parfois qu’une personne qui appartient au Royal
Canadian Horse Artillery est affectée à Stadacona et participe à
un défilé aux côtés de membres de la MRC. Cela soulève bien sûr
des questions administratives, mais c’est comme ça que ça se passe
présentement. Donc, non, je ne pense pas qu’il y ait quelque
obstacle juridique que ce soit.

Le sénateur Manning : Comme vous le savez très bien, nous
avons, à Terre-Neuve-et-Labrador, la Force constabulaire royale.
Nous accueillons toujours la toute première manifestation
sportive en Amérique du Nord, les Royal St. John’s Regatta, et
nous comptons l’un des groupes de soldats les plus fiers au pays,
le Royal Newfoundland Regiment. Tout cela nous tient vraiment
à cœur, et la façon dont les membres de ces organisations se
comportent est assez convaincante. On pourrait dire la même
chose de la GRC, entre autres.

Je comprends ce que vous voulez dire quand vous parlez de la
« Marine canadienne » par rapport à la « Marine royale du
Canada ». Je me demandais seulement si vous pouviez nous
donner un aperçu du passé en ce qui concerne les personnes qui
ont fait partie de la Légion royale canadienne et d’autres
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it seems that one of the counter-arguments we hear is that our
navy now serves soldier to soldier more so in the American Navy,
for example, than we do with Britain’s Royal Navy.

Those are the arguments we are hearing in relation to why it
should be a certain way. It is a very weak argument, if you ask me,
as to why we should not rename our navy the ‘‘Royal Canadian
Navy.’’ If you would comment on that part of the argument we
have received in regard to where they serve now.

Our navy is serving all over the world, from what I understand,
but maybe just touch on that, please.

Mr. Holloway: It is true that the navy spends more time
operating with the Americans than with the British, but that has
been true since 1957 at least. That does not carry a lot of sway.

It is also true that Americans, as often as not — at least the
USN — if speaking about our navy in correspondence still refer
to the ‘‘RCN.’’ To me, the argument in favour of ‘‘RCN’’ is not
about us wanting to be British; we are not British and have not
been British for a long time. It is about us wanting to embrace our
Canadian identity, one that was forged in war and honed in the
service of the UN, an identity that reflects all the great Canadian
values and one that we should not be ashamed of at all.

To me, that is not about being British, it is about being
Canadian. If anything, it is more important for us to be Canadian
if we are spending more time alongside the USN. It is more
important for us to have a name that is elegant and one that
reflects history.

Speaking of the USN, the flag that is worn at the bow of a
warship is called ‘‘the Jack’’; that is why the British flag is
colloquially known as the ‘‘Union Jack’’ — it is a naval
expression. After September 11th, the USN reverted to the form
of naval Jack that was used during the revolutionary times. It is
red and white stripes with a snake on it, and the caption reads
‘‘Don’t tread on me.’’

As part of their move to rekindle a spirit of patriotism, love of
country, love of service and connection with the past, the
Americans brought back a revolutionary war flag that was
more than 200 years old. To suggest that because our fleet
operates alongside the USN, we would look backwards because
we embraced our history, I do not think is right — in fact, the

personnes qui ne font pas partie du groupe, mais qui sont
actuellement en service. Pour ce qui est des personnes dont vous
avez parlé, qui seront appelées à servir, il semble que l’un des
arguments contraires que nous entendons est celui qui veut que les
soldats de notre marine collaborent présentement davantage avec
ceux de la Marine américaine, par exemple, qu’avec ceux de la
Marine royale britannique.

Ce sont là les arguments que nous entendons à l’appui d’un
certain point de vue. Si vous voulez mon avis, ce sont des
arguments très faibles quand vient le temps de dire pourquoi nous
ne devrions pas adopter le nom de « Marine royale du Canada ».
J’aimerais que vous nous en disiez plus au sujet de l’endroit où
servent actuellement les membres de la Marine et de la pertinence
de cet argument.

À ce que je sache, notre marine est présente partout dans le
monde, mais vous pourriez peut-être seulement nous en dire un
peu à ce sujet, s’il vous plaît.

M. Holloway : C’est vrai que la marine passe plus de temps à des
opérations conjointes avec les Américains qu’avec les Britanniques,
mais c’est une réalité qui existe depuis au moins 1957. Cela a donc
peu de poids.

Il est aussi vrai de dire que, bien souvent, les Américains, ou à
tout le moins, la Marine américaine, utilise, dans la correspondance,
le sigle anglais « RCN » pour désigner notre marine. D’après moi,
les arguments en faveur de l’appellation « MRC » n’ont rien à voir
avec le fait que nous voulons être britanniques; nous ne sommes pas
britanniques, et nous ne l’avons pas été depuis longtemps. Tout ce
que nous voulons, c’est mettre en valeur notre identité canadienne,
qui s’est forgée en temps de guerre et s’est précisée pendant les
missions des Nations Unies, une identité qui reflète toutes les
grandes valeurs canadiennes, une identité dont nous ne devrions pas
du tout avoir honte.

Pour moi, cela a à voir non pas avec le fait d’être britanniques,
mais avec le fait d’être canadiens. On peut même dire qu’il est
particulièrement important que nous soyons canadiens si nous
devons passer de plus en plus de temps avec la Marine américaine.
Il devient d’autant plus important que nous ayons un nom élégant
qui reflète notre histoire.

Puisqu’il est question de la Marine américaine, je souligne que
le drapeau accroché à la proue de ses navires de combat s’appelle
le « Jack »; c’est de là que vient le nom familier du drapeau
britannique, le « Union Jack » — c’est une expression navale. À
la suite du 11 septembre, la Marine américaine est revenue à
l’ancien Jack naval utilisé à la période de la révolution. C’est un
drapeau rayé rouge et blanc, et on y voit un serpent, de même que
la mention « Don’t tread on me ».

Dans un mouvement visant à ranimer l’esprit de patriotisme,
l’amour de la patrie et l’amour du service, et à établir des liens
avec le passé, les Américains ont récupéré un drapeau de guerre
révolutionnaire qui avait plus de 200 ans. Je pense donc qu’il est
injuste d’affirmer que, si notre flotte collabore avec la Marine
américaine, nous risquons de passer pour des arriérés parce que
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contrary. I think the Americans might think that is a navy that
has confidence in itself, one that knows its past and is proud of it,
not ashamed of it.

The Chair: Notice I did not make any comments about
testimony being given by committee members.

Senator Lang: I have a couple of questions for you. First, you
made the statement that the allies referred to our navy as the ‘‘Royal
Canadian Navy’’ oftentimes. Do you want to elaborate further on
that because this is the first time we have heard that comment.

Mr. Holloway: I had lunch today with a colleague of mine who
is still employed at NDHQ. I told him that I would be coming to
speak to you and it was he who told me.

I knew that was still the case in my day. I was in the
communications branch of the navy and I dealt with messages all
the time. As I said, I served in Britain, Norway and the U.S., and
regularly we would see our navy referred to by foreigners as the
‘‘RCN.’’ I was surprised and delighted when my friend, who is still
employed at NDHQ, today told me that is still the case. What I
am repeating to you is hearsay that I heard today.

Senator Lang: To follow up on as far as the navy is concerned,
we had witnesses a number of weeks ago who indicated that the
rank and file of the present complement of navy members
supported the name ‘‘Canadian Navy.’’ Of course, this is a
younger generation, but you were part of that for a period of time
as well; would you say that is true? We are getting conflicting
messages here.

Mr. Holloway: It is interesting; this is very sensitive because the
rank and file will take their signals from whatever the admiral
wants. That will dictate what the rank and file wants, to an extent.

I had an email exchange with a serving chief petty officer who
is still in the service and I told him about this. He did an informal
polling where he works and he said it was split about 50-50. It is a
very unscientific data set but half of the serving members that he
polled were in favour of ‘‘RCN.’’

If I may, senator, one other thing on that point is that when
there was the debate about whether the executive curl should be
brought back, people said the same sorts of arguments we are
hearing today. It is backwards looking; we have been wearing this
uniform since 1968 and so forth.

How long did it take for every serving naval officer to have that
curl put on the uniform? It was days, weeks at the most. It was
well accepted. I asked my lunch companion today if people were
upset about the executive curl. He said, on the contrary, they all
embrace it.

nous mettons en valeur notre passé — en fait, ce serait tout le
contraire. Je serais plutôt d’avis que notre marine a confiance en
elle, qu’elle connaît son histoire, et qu’elle en est fière plutôt que
d’en avoir honte.

La présidente : Remarquez que je n’ai pas parlé des témoignages
présentés par les membres du comité.

Le sénateur Lang : J’ai quelques questions pour vous.
Premièrement, vous avez dit que les alliés désignaient souvent
notre marine sous le nom « Marine royale du Canada ». Pouvez-
vous nous en dire plus à ce sujet parce que c’est la première fois
qu’on nous parle de cela.

M. Holloway : J’ai dîné aujourd’hui avec l’un de mes collègues
qui travaille toujours au QGDN. Je lui ai dit que j’allais
témoigner devant vous, et c’est lui qui m’a dit cela.

Je savais que c’était comme cela dans mon temps. Je faisais
partie de la division des communications de la marine, et je
m’occupais constamment de messages. Comme je l’ai dit, j’ai servi
en Grande-Bretagne, en Norvège et aux États-Unis, et,
fréquemment, les étrangers utilisaient le sigle anglais « RCN »
pour désigner notre marine. J’ai été étonné et enchanté quand
mon ami qui travaille toujours au QGDN m’a dit, aujourd’hui,
que c’était toujours le cas. Je vous rapporte des choses qu’on m’a
dites aujourd’hui même.

Le sénateur Lang : Pour revenir au point de vue des gens de la
marine, des témoins nous ont dit, il y a quelques semaines, que le
personnel subalterne qui fait actuellement partie de l’effectif de la
marine appuie l’appellation « Marine canadienne ». Évidemment,
il s’agit de la jeune génération, mais vous en avez aussi fait partie
pendant un certain temps. Diriez-vous que c’est exact? Nous
entendons des messages contradictoires à ce sujet.

M. Holloway : C’est intéressant. C’est un sujet très délicat
parce que, au bout du compte, le personnel subalterne veut ce que
l’amiral veut. Dans une certaine mesure, c’est lui qui détermine les
désirs du personnel subalterne.

J’ai échangé des courriels avec un premier maître actuellement
en service, et je lui ai parlé de cela. Il a fait un petit sondage
officieux à l’endroit où il travaille, et il a dit que les gens étaient à
parts égales en faveur des deux options. Ces données ne sont
absolument pas scientifiques, mais la moitié des membres en service
qu’il a interrogés étaient en faveur de l’appellation « MRC ».

Si je puis me permettre, monsieur le sénateur, il y a une autre
chose que j’aimerais dire à ce sujet. Quand il y a eu le débat sur la
pertinence du retour de la « boucle d’officier », on a entendu le
même type d’arguments que ceux que l’on entend aujourd’hui.
C’est rétrograde; nous portons cet uniforme depuis 1968,
notamment.

Combien de temps s’est-il écoulé avant que chaque officier de
marine en service ait la boucle sur son uniforme? Ça a été une
question de jours, parfois, de semaines. La décision a été bien
acceptée. J’ai demandé à mon ami avec qui je dînais aujourd’hui si
les gens étaient contrariés par le retour de la boucle d’officier. Il
m’a dit qu’ils l’avaient au contraire tous adoptée.
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I am not in the service. I can say this with conviction but
without absolute knowledge. However, I do not believe there
would be a backlash of any sort among the rank and file if the
name ‘‘RCN’’ were restored.

Senator Lang: I will pursue that a little more. I want to go on
the record to say that no member here is ashamed of our naval
history. There is a possibility of name change and that is all we are
dealing with. We are all proud of our men and women who have
served in the navy and its past history. We have acquitted
ourselves very well.

I think it is important that we have on the record here a witness
who has said, contrary to what has been said in the past that there
was overwhelming support within the rank and file for ‘‘Canadian
Navy.’’ Now we are hearing it may be 50-50. It is important that
be on the record.

Senator Day: Mr. Holloway, thank you very much for being
here. I had an opportunity to look at the survey that Senator Plett
referred to. In fact, I just looked at it today and his figure was 5,054
and the figure that I have is another 50 have signed it. We are
obviously generating some interest because it is up over 5,100 now.
It is moving along. It is 5,103; I finally found the exact figure.

One of the interesting points I noticed here is in the whereas
clauses. Michael J. Smith has generated this petition with the
5,100 names. In one of the whereas clauses, it says:

And whereas the Royal designation of the Canadian navy
was executed by a Royal Proclamation which has never been
revoked, and that the Canadian government and the Canadian
Forces are required to resume usage of the express ‘‘Royal
Canadian Navy’’ if the expression ‘‘Canadian Navy’’ is used in
any official capacity;

That goes further than saying it is open. They are saying that
because back in 1911 or whenever it was that the Canadian navy
became the Royal Canadian Navy, and that has never been
revoked or rescinded, any time ‘‘Canadian navy’’ is used it has to
be ‘‘Royal Canadian Navy.’’

Mr. Holloway: That does not sound right to me. I have read
that as well.

Senator Day: I thought that was quite interesting that it was
required. I was trying to track this down and it is important we
get a legal opinion on that. I have seen the briefing note but it
stops short of helping us with that issue.

The problem is the issue was raised by Admiral Buck, a retired
admiral who was here. He raised it, indicating that we would have
to go back to the Queen, but everyone else I hear from suggests it
is not necessary, that the name is in the bottom drawer.

Je ne suis pas en service. C’est donc avec conviction, mais sans
certitude absolue, que je m’exprime. Cependant, je ne crois pas
qu’il y aurait quelque indignation que ce soit chez le personnel
subalterne si on décidait de reprendre l’appellation « MRC ».

Le sénateur Lang : J’aimerais en dire un peu plus à ce sujet. Je
veux qu’il soit écrit dans le compte rendu qu’aucun membre du
comité n’a honte de l’histoire de notre marine. Nous avons la
possibilité de changer le nom de la marine, et c’est tout ce dont
nous nous occupons. Nous sommes tous fiers des hommes et des
femmes qui ont été appelés à servir dans la marine, et nous sommes
fiers de leur histoire. Nous nous sommes très bien comportés.

Je crois qu’il est important, aux fins du compte rendu, qu’un
témoin vienne dire autre chose que ce que nous avons entendu par
le passé, c’est-à-dire qu’il y a un fort mouvement en faveur de
l’appellation « Marine canadienne » au sein du personnel
subalterne. Ce que nous entendons aujourd’hui, c’est que cet
appui est divisé à parts égales. C’est important que ce soit inscrit
dans le compte rendu.

Le sénateur Day : Monsieur Holloway, merci beaucoup d’être
présent aujourd’hui. J’ai eu l’occasion d’examiner le sondage dont
a parlé le sénateur Plett. En fait, je l’ai examiné aujourd’hui même.
Il a parlé de 5 054 signatures, mais, d’après le chiffre que j’ai vu,
50 personnes de plus l’avaient signé. De toute évidence, c’est une
question qui suscite beaucoup d’intérêt puisque nous en sommes
maintenant à plus de 5 100 signatures, et cela se poursuit. Il y
en a 5 103; j’ai finalement trouvé le chiffre exact.

Il y a, dans les attendus, un point intéressant que j’ai remarqué.
C’est Michael J. Smith qui est à l’origine de cette pétition signée
par 5 100 personnes. L’un des attendus se lit comme suit :

Attendu que la désignation « royale » de la Marine
canadienne a été instaurée par une proclamation royale qui
n’a jamais été révoquée et que le gouvernement du Canada et
les Forces canadiennes sont obligés de reprendre l’utilisation
de l’expression « Marine royale du Canada » si l’expression
« Marine canadienne » est employée dans sa qualité officielle;

Cela fait état de bien plus qu’une ouverture à un changement
d’appellation. Il y est écrit que, parce que, en 1911 ou quelque
chose du genre, la Marine canadienne est devenue la Marine royale
du Canada, et parce que cette désignation n’a jamais été révoquée
ni annulée, chaque fois qu’on dit « Marine canadienne », il faudrait
plutôt dire « Marine royale du Canada ».

M. Holloway : J’ai lu cela, moi aussi. Cela ne me semble
pas juste.

Le sénateur Day : J’ai trouvé très intéressant de voir qu’il y
avait une obligation. J’essayais de retrouver ce passage, et je pense
que nous devrions absolument obtenir un avis juridique à ce sujet.
J’ai lu la note d’information à ce sujet, mais elle ne nous aide pas
vraiment à propos de cette question.

Le problème, c’est que la question a été soulevée par l’amiral
Buck, un amiral à la retraite qui est venu nous rencontrer. Il a
soulevé la question et a affirmé que nous devrions nous adresser à
la Reine, mais toutes les autres personnes qui m’ont parlé de cette
question affirment que ce n’est pas nécessaire et que le nom a été
relégué aux oubliettes.
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The Chair: It was part of the orchestrated email campaign,
which I know has circulated. However, I did receive others to say
that was not the case, but I think we need an answer.

Mr. Holloway: You may recall that the Halifax Rifles were
re-established last year. It is a reserve regiment. I think Minister
MacKay’s position at the time was that he did not have to go
back to the palace to have this regiment. It does not have ‘‘Royal’’
in the title but it is a regiment in the Queen’s service. In the lingo,
it is in suspended animation. They did not have to seek royal
permission to re-establish one of the Queen’s regiments.

Senator Wallin said you want to get a legal opinion which is
what you must do. I do not think you would have to go back to
the palace.

Senator Dallaire: The regiment was not struck off strength; it
was not struck off the order of battle. It was reduced to nil
strength. I believe and I support that we should go to the
Directorate of History and Heritage at the National Defence
Headquarters have them give us the formal response in regard to
whether the ‘‘RCN’’ is still in existence or whether it was struck
off strength.

Senator Day: Thank you for that intervention Senator Dallaire.

I am also in receipt of a note bringing to my attention that a
Mr. Chris McCreery says a royal name change would not require
approval from the Queen. He goes on to say that the royal
proclamation was not revoked. Therefore, the document signed
by King George V still exists. All that would have to be done is
for the Minister of National Defence to say okay. I do not know if
you know this Mr. McCreery.

Mr. Holloway: I am acquainted with him.

Senator Day: I have not met him, but I will follow up on that. I
want to mention an interesting coincidence. I received a note from
the 12e Régiment blindé du Canada from a serving officer. You had
mentioned that particular regiment, and this serving officer says:

Not only is the idea of a Canadian crown central to our
political system and society but it is of vital importance to
our Canadian Armed Forces. It is a root from which all
authority and order is derived and from where all honour
and distinction is brought through the Canadian Forces
honour system.

Therefore, he is strongly in favour of the restoration of ‘‘Royal
Canadian Navy’’ and ‘‘Royal Canadian Air Force.’’ I thought I
would bring that to your attention.

I have received 146 emails on this issue, and 136 of those are in
favour of the ‘‘Royal Canadian Navy’’ designation.

La présidente : C’est ce qui a été dit dans le cadre d’une
campagne orchestrée par courrier électronique, qui, je le sais, a
circulé. Cependant, j’ai aussi entendu dire que ce n’était pas le cas,
mais je pense que nous avons besoin d’une réponse à ce sujet.

M. Holloway : Vous vous souvenez peut-être que le régiment
des Halifax Rifles a été remis sur pied l’an dernier. Il s’agit d’une
unité de réserve. Je crois que la position du ministre MacKay
était, à l’époque, qu’il n’avait pas besoin de passer par le palais
pour avoir ce régiment. Il n’y a pas le mot « royal » dans sa
désignation, mais c’est un régiment au service de la reine. On peut
dire qu’il était, en quelque sorte, en hibernation. On n’a pas eu à
obtenir la permission de la reine pour remettre sur pied l’un de
ses régiments.

Le sénateur Wallin a dit que vous souhaitiez obtenir un avis
juridique, et c’est ce que vous devez faire. Je ne pense pas que vous
aurez à passer par le palais.

Le sénateur Dallaire : Le régiment n’a pas été rayé de l’effectif;
il n’a pas été rayé de l’ordre de bataille. Il a été réduit à néant je
crois — et c’est ce que j’appuie — que nous devrions nous
adresser à la Direction — Histoire et patrimoine du Quartier
général de la Défense nationale afin d’obtenir une réponse
officielle et de savoir clairement si la « MRC » existe toujours
ou si elle a été rayée de l’effectif.

Le sénateur Day : Je vous remercie de cette intervention,
sénateur Dallaire.

J’ai aussi reçu une note dans laquelle on me dit qu’un certain
M. Chris McCreery affirme que nous n’aurions pas à obtenir
l’approbation de la reine pour utiliser la désignation royale. Il
ajoute que la proclamation royale n’a pas été révoquée. Par
conséquent, le document signé par Sa Majesté George V existe
toujours. Il resterait donc simplement au ministre de la Défense
nationale à donner son approbation. Je ne sais pas si vous
connaissez ce M. McCreery.

M. Holloway : Je le connais.

Le sénateur Day : Je ne l’ai jamais rencontré, mais je vais
donner suite à tout cela. J’aimerais mentionner une coïncidence
intéressante. J’ai reçu une note de la part d’un officier en service
du 12e Régiment blindé du Canada. Vous avez parlé de ce
régiment en particulier, et voici ce que dit cet officier :

La notion de couronne canadienne est non seulement au
cœur de notre régime politique et de notre société, elle a aussi
une importance fondamentale pour les Forces armées
canadiennes. C’est la source d’où émanent tous les pouvoirs
et tous les ordres, qui donne naissance à toutes les distinctions
honorifiques au sein du régime des Forces canadiennes.

Il est donc fermement en faveur du rétablissement de la « Marine
royale du Canada » et de l’« Aviation royale du Canada ». J’ai
pensé vous le faire savoir.

J’ai reçu 146 courriers électroniques concernant cette question,
et 136 d’entre eux étaient en faveur de l’appellation « Marine
royale du Canada ».
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Like my colleagues, when we support the same point of view, it
is basically a matter of saying, ‘‘Thank you very much for your
points.’’ However, you made a point with respect to Admiral
McFadden. You said the executive curl is ‘‘six weeks of fuel for
our ships.’’ Can you expand on that?

Mr. Holloway: I took the point to be that the cost of redoing
people’s uniforms was equivalent to six weeks of fuel for a frigate.

Senator Day: Was there a suggestion that, therefore, he would
rather have the six weeks of fuel than the executive curl?

Mr. Holloway: I cannot put words in his mouth. That was the
point I took, but I cannot say that.

The Chair: We cannot have third-party testimony.

Senator Day: It was helpful to have some clarification. What
were we supposed to take from a comment like that?

The Chair: That it is expensive.

Senator Day: Exactly, and we would rather do something else. I
think your point was that operations and what is happening today
are important to these commanding officers.

Mr. Holloway: As they must be. They live in the present; they
command our forces, which are on operations as we speak.
However, we also have to think about and plan for the future.

Senator Manning: Madam Chair, I have one clarification on
that point. If we are talking about changing the name to
‘‘Canadian Navy’’ or ‘‘Royal Canadian Navy,’’ it will cost us
either way. The general consensus is that people want ‘‘Maritime
Command’’ gone.

Senator Patterson: I would like to thank the witness for
bringing two new viewpoints and arguments we had not heard in
weeks of testimony. The first was that the name of the navy
should respect the Constitution of Canada, or as you said, the
state of affairs by which Canada was established.

I would just like you to elaborate a little on that. I know we are
a constitutional monarchy. Can you go further and tell us whether
it has to do with the Queen being the head of state? Take me
further on that please.

Mr. Holloway: The Constitution Act, 1867, provides that the
Command-in-Chief of the Armed Forces is vested in the Queen.

We say in Canada that the Governor General is the
commander in chief but that is not constitutionally accurate.
The Governor General is a delegate of the Queen. Command-in-
Chief is vested in the Queen by virtue of the Constitution. Every
serviceperson is in the Queen’s service, which is why we all take
the oath of allegiance the day we join.

Tout comme mes collègues, quand nous sommes d’accord,
nous ne pouvons pratiquement que dire : « Merci beaucoup de
vos commentaires ». Cependant, il y a quelque chose que vous
avez mentionné au sujet de l’amiral McFadden. Vous avez dit que
la boucle d’officier représentait « six semaines de carburant pour
nos navires ». Pouvez-vous nous en dire plus à ce sujet?

M. Holloway : Ce que j’ai compris, c’est que, pour refaire les
uniformes, cela a coûté le même prix que six semaines de
carburant pour une frégate.

Le sénateur Day : Est-ce que, ce qu’il voulait dire, c’est qu’il
aurait préféré avoir du carburant pour six semaines plutôt que la
boucle d’officier?

M. Holloway : Je ne peux pas parler à sa place. C’est ce que j’ai
compris, mais je ne peux pas me prononcer à sa place.

La présidente : Nous ne pouvons pas entendre un témoignage
par l’entremise d’une tierce partie.

Le sénateur Day : Je trouve que des précisions à ce sujet seraient
utiles. Que devrions-nous comprendre d’un tel commentaire?

La présidente : Que cela coûte cher.

Le sénateur Day : Exactement, et que nous devrions plutôt
faire autre chose. Je pense que, ce que vous vouliez dire, c’est que,
pour ces commandants, ce qui compte, ce sont les opérations et ce
qui se passe aujourd’hui.

M. Holloway : Et c’est tout à fait normal. Ils vivent dans le
présent; ils dirigent nos forces, qui sont en opération au moment
où on se parle. Cependant, nous devons aussi penser à l’avenir et
le planifier.

Le sénateur Manning : Madame la présidente, il y a une chose
que j’aimerais souligner à ce sujet. Qu’il s’agisse d’adopter
l’appellation « Marine canadienne » ou « Marine royale du
Canada », il y aura un coût. Une chose est sûre, tout le monde
veut se débarrasser de l’appellation « Commandement maritime ».

Le sénateur Patterson : J’aimerais remercier le témoin d’avoir
présenté deux arguments et deux points de vue tout à fait
nouveaux, après des semaines de témoignages. Le premier
concerne le fait que le nom de la marine devrait respecter la
Constitution du Canada ou, comme vous l’avez dit, le contexte
dans lequel le Canada a été créé.

J’aimerais seulement que vous en disiez un peu plus à ce sujet.
Je sais que nous sommes une monarchie constitutionnelle.
Pouvez-vous aller plus loin et nous dire si cela signifie que la
reine est le chef d’État? Dites-m’en plus à ce sujet, s’il vous plaît.

M. Holloway : Selon la Loi constitutionnelle de 1867, la reine
est le commandant en chef des forces armées.

Nous disons, au Canada, que c’est le gouverneur général qui est
le commandant en chef, mais ce n’est pas constitutionnellement
exact. Le gouverneur général est un délégué de la reine. Les
pouvoirs de commandant en chef sont conférés à la reine aux
termes de la Constitution. Tous les militaires sont au service de la
reine, et c’est pourquoi nous prêtons tous le serment d’allégeance le
jour où nous entrons dans les Forces.
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The constitutional reality is that they are, like it or not, the
Queen’s Armed Forces. All things being equal, I prefer that the
titles we give to organizations reflect the constitutional state of
affairs.

Senator Patterson: I think it is a very compelling argument and
I thank you for that.

The other point you made was about branding. That is a new
point and is a fascinating one to me because this whole business of
branding is really current stuff. There is a trend in the world
toward these acronyms. It is ubiquitous in the military, as you
know. Let us look at our Canadian banks: The Royal Bank of
Canada is now RBC. There is CIBC and others.

I think you are saying that the only debate here is the name for
the navy. We all agree that ‘‘Maritime Command’’ was a branding
disaster. It has not worked and is not being used except officially.
As my colleague said, we will have to spend money to get rid of
that name in favour of a new one. Your argument is really
whether we want ‘‘RCN’’ or ‘‘CN’’; did I get that right.

Mr. Holloway: Yes. Let us be honest and go around the table.
What does the term ‘‘CN’’ conjure up? Does it conjure up
warships on the North Atlantic or a shunting yard and the
railway?

Senator Plett: Thank you for allowing me this supplemental,
Senator Mitchell and Madam Chair. In reference to the ‘‘CN’’
and ‘‘RCN’’ debate, I want to know which change would be more
costly: changing it to ‘‘RCN’’ or ‘‘CN.’’

Mr. Holloway: Five key strokes.

Senator Dallaire: It is immaterial. The government spent
$43 million putting us in new uniforms in 1986.

Senator Mitchell: You will be surprised, as this comment is
coming from me, but I think you run a very disciplined meeting
and you have been very fair and kind.

I think Senator Patterson made my point. He has been very
elegant in arguing his case, but I disagree with him. He said the
Royal Bank of Canada is now RBC, so it is moving in the
opposite direction from the point he wanted to make. CIBC was
never ‘‘royal’’ and neither was BMO.

An Hon. Senator: It was ‘‘Imperial.’’

Senator Mitchell: Yes. Therefore, the trend has moved the
other way, too. Thank you for making that point.

I was thinking that you argued very well and powerfully. Pretty
soon you will be arguing for Royal University of Western Ontario.

Qu’on le veuille ou non, les forces armées sont, selon la
Constitution, celles de la reine. Je préfère, somme toute, que le
titre que nous donnons aux organisations reflète la situation
constitutionnelle.

Le sénateur Patterson : J’estime que c’est un argument très
convaincant, et je vous remercie de nous en avoir fait part.

Vous avez aussi parlé de l’image de marque. C’est un nouvel
argument, et je le trouve passionnant parce que toute cette question
d’image de marque est très actuelle. On voit, partout dans le
monde, une tendance à l’utilisation de sigles. C’est une tendance
généralisée dans l’armée, comme vous le savez. On peut aussi
penser aux banques canadiennes : la Banque Royale du Canada est
maintenant la RBC. Il y a aussi la CIBC, et bien d’autres.

Je crois que vous dites que le seul débat est celui sur le nom à
donner à la marine. Nous sommes tous d’accord pour dire que
« Commandement maritime » était une catastrophe sur le plan de
l’image de marque. C’est une appellation qui ne s’est pas imposée,
et elle n’a jamais été utilisée, sauf dans des communications
officielles. Comme l’a dit mon collègue, nous sommes obligés de
dépenser pour nous débarrasser de cette appellation et en adopter
une nouvelle. Ce que vous dites, c’est que nous devons nous
demander si nous voulons le sigle anglais « RCN » ou « CN ».
Est-ce que j’ai raison?

M. Holloway : Oui. Soyons honnêtes, et posons la question à
toutes les personnes présentes. Qu’évoque, pour vous, le sigle
« CN »? Est-ce qu’il vous fait penser à des navires de guerre dans
l’Atlantique Nord ou à une gare de triage et à un chemin de fer?

Le sénateur Plett : Je vous remercie de me permettre de poser
une question de plus, sénateur Mitchell et madame la présidente.
En ce qui concerne le débat concernant le choix de l’appellation
« MC » ou « MRC », j’aimerais savoir ce qui coûterait le plus
cher : l’appellation « MC » ou l’appellation « MRC »?

M. Holloway : C’est une différence de six caractères.

Le sénateur Dallaire : C’est une différence sans importance. Le
gouvernement a dépensé 43 millions de dollars pour nous fournir
de nouveaux uniformes en 1986.

Le sénateur Mitchell : Vous serez étonnée de l’entendre de ma
bouche, mais je trouve, madame la présidente, que vous dirigez
une réunion très disciplinée et que vous avez été très juste et
aimable.

Je pense que le sénateur Patterson a appuyé mon point de vue.
Il a fait valoir son argument de façon très élégante, mais je ne suis
pas d’accord avec lui. Il a mentionné que la Banque Royale du
Canada était maintenant la RBC, ce qui signifie qu’elle va dans la
direction opposée que ce qu’il essayait de démontrer. La CIBC n’a
jamais été « royale », pas plus que la BMO.

Une voix : Elle était « impériale ».

Le sénateur Mitchell : Oui. La tendance va donc aussi dans le
sens opposé. Merci de le mentionner.

Je trouve que vous argumentez très bien et de façon convaincante.
Très bientôt, vous argumenterez pour l’Université royale Western
Ontario.
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I do not mean to put words in your mouth but you did say
something that caught me— and I am only paraphrasing— when
you said that somehow we want an elegant name, inferring that
we had to have ‘‘Royal’’ in it. Are you therefore suggesting that
‘‘Canadian’’ is just plain old and inelegant, because it sure is not
to me. It is very powerful and central to me. I am a Canadian. It
means a great deal to me. I think it attracts and energizes people
for what we can be in the future.

Mr. Holloway: No; I joined the Canadian Armed Forces and
wore a green uniform for many years. Most of my adult life, I was
in the Canadian Forces so I would be the last person in the world
to be denigrating the patriotism or the commitment to our
country of the people who joined the services since 1968.
However, I do think that the acronym ‘‘RCN,’’ as an acronym,
has a grace and elegance that the acronym ‘‘CN’’ does not have.
That is my point.

Senator Mitchell: Yes, and if we brand ourselves as ‘‘CN,’’ I
would argue ‘‘CN’’ would begin to have that again.

The second thing is that you said using ‘‘Royal’’ conjures up our
history, our past and all that greatness. It is a powerful argument.
We all know that there was greatness. I would also say there has
been a great deal of greatness in the last 42 years that we have not
been ‘‘Royal,’’ which we would diminish or not conjure up.

However, I also think the past you are talking about with
‘‘Royal’’ conjures up some elements that are not so great and
inspiring, like the period of time when we were part of the
Dominion and part of the colonial web. In fact, some of the
greatest moments in our military history — Vimy, where
Canadians fought and died like nobody else could achieve, it
began to give us independence from Britain and establish us as a
nation in our own right, where we could be proud enough to call
ourselves ‘‘Canadian’’, without adding an adjective to make
ourselves feel better. What about that juxtaposition of great and
not so great elements of history that conjures up?

Mr. Holloway: When Sir John A. Macdonald, our founding
prime minister, said Confederation will preserve the British
connection, is that a shameful episode in our history? No, it is
what happened, and it is the impetus that led the Dominion— as
the Constitution still describes it, by the way— to be formed. I do
not think those were not great parts of our history. On the
contrary, I would say the RCN was one of the primary vehicles by
which we acquired our independence.

Je ne veux pas vous faire dire ce que vous n’avez pas dit, mais
vous avez dit quelque chose qui m’a frappé. Je ne fais que
paraphraser, mais vous avez dit que nous voulions, en quelque
sorte, un nom élégant, en laissant supposer qu’il devait contenir la
mention « royale ». Est-ce que cela veut dire que, pour vous,
l’adjectif « canadienne » est inélégant et dépassé, parce que ce
n’est certainement pas mon avis. Pour moi, c’est un adjectif très
puissant et fondamental. Je suis un Canadien. Cela veut dire
beaucoup pour moi. Je crois que c’est très attirant et stimulant
pour les gens, qui ont une idée de ce que nous pouvons devenir.

M. Holloway : Non. J’ai joint les rangs des forces armées
canadiennes et j’ai porté un uniforme vert pendant de nombreuses
années. J’ai passé la plus grande partie de ma vie adulte dans les
Forces canadiennes; je serais donc la dernière personne au monde
à dénigrer le patriotisme ou l’engagement envers notre pays des
personnes qui ont été appelées à servir depuis 1968. Je pense
toutefois que le sigle « MRC », ou, en anglais, « RCN », est plus
gracieux et élégant que le sigle « CN » en anglais. C’est mon point
de vue.

Le sénateur Mitchell : Oui, et si nous adoptons le sigle anglais
« CN », je suis à peu près sûr qu’il retrouverait la grâce et
l’élégance qu’il a perdues.

Vous avez aussi dit que l’adjectif « royal » évoque notre
histoire, notre passé et toute notre grandeur. C’est un argument
convaincant. Nous savons tous qu’il y a eu de grandes
réalisations. Je dirais aussi que nous avons connu notre lot de
grandes réalisations au cours des 42 dernières années au cours
desquelles la marine n’était pas « royale », et que nous nous
retrouverions à ne pas tenir compte de ces réalisations et à ne pas
les évoquer si nous devions retenir votre solution.

Je pense toutefois aussi que le passé dont vous parlez, celui
qu’évoque l’adjectif « royal », est associé à certains éléments qui
ne sont pas particulièrement grandioses ni exaltants, comme la
période où nous faisions partie du Dominion et de l’empire
colonial. De fait, c’est à la suite de certains des plus grands
moments de notre histoire militaire — comme Vimy, où les
Canadiens ont combattu comme personne d’autre n’aurait pu le
faire et où de nombreux militaires sont morts — que nous avons
commencé à affirmer notre indépendance par rapport à la
Grande-Bretagne et que nous avons pu commencer à faire notre
place comme pays de plein droit. Nous pouvions être fiers d’être
« canadiens », sans devoir ajouter un adjectif pour nous sentir mis
en valeur. Que fait-on quand des éléments de notre histoire qui ne
sont pas particulièrement grandioses viennent se juxtaposer à
d’autres éléments grandioses?

M. Holloway : Sir John A. Macdonald, notre premier premier
ministre, a dit que la Confédération viendrait préserver notre lien
avec la Grande-Bretagne; s’agit-il d’un épisode honteux de notre
histoire? Non. C’est ce qui s’est passé, et c’est ce qui a mené à la
création du Dominion — et c’est toujours sous cette appellation
qu’on le désigne dans la Constitution, en passant. Je ne dirais pas
qu’il ne s’agit pas de grands moments de notre histoire. Au
contraire, je dirais que la MRC a été l’une des premières à nous
mener vers notre indépendance.
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International law says that a country becomes a country when
other countries recognize it as such. On August 3, 1914, we had
no status in international law apart from our status as a
composite part of the British Empire. That began to change,
partly because of Vimy Ridge, so that at British insistence, we
were able to take part in the Paris Peace Conference and signed
the Treaty of Versailles in 1919.

It was the RCN in the 1930s that projected Canadian values
when we supported the putting down of an insurrection in
Honduras. The RCN helped keep the Atlantic sea lanes open
between 1939 and 1945. It was the RCN that brought the
Canadian soldiers, the prisoners, back from Hong Kong. It was
the RCN, within two weeks of the North Korean invasion of
South Korea in 1950, that projected Canadian values. To suggest
that the RCN was not part of the emergence of the Canada that
exists today, I think, with respect, Senator Mitchell, is not the
right way to read history.

Can I extrapolate from the point? One of the other things that
one sometimes says is that the royal connotations suggest a lack
of sensitivity to diversity issues; that they do not reflect the
diversity of Canada today. I will say two things in that regard.
For a long time, French Canadians have attended the Collège
militaire royal and Royal Military College and that has not
stopped them or dissuaded them. The RCMP has made
tremendous strides in recent years in terms of becoming more
diverse. I do not think that the simple inclusion of the letter ‘‘R’’
actually turns off people.

Senator Mitchell: If you look at the stats in the RCMP, they are
not particularly diverse and they would disagree with you, as I do.

You have made the case that there is some reason to conjure up
some good with ‘‘Royal’’ and there are other reasons, for me, to
conjure up some bad with ‘‘Royal.’’ Even under the name
‘‘Maritime Command,’’ we have done some tremendous things
that will not be recognized. I am saying I do not know why we
have to put an adjective in front of ‘‘Canadian’’ to make it better.

Referring to precedence, you say we swear allegiance to the
Crown in the navy, so why not call it ‘‘Royal’’? We swear
allegiance to the Crown in the Senate. Are we going to call it the
‘‘Royal Canadian Senate’’ or the ‘‘Royal Canadian Parliament’’?
No, so it is not a precedent.

Just as there are names with ‘‘Royal’’ in them, such as for
certain colleges and regiments, there are also many organizations
that do not have ‘‘Royal’’ in the name. For any organization that
swears allegiance to the Crown, is that therefore a precedent for
saying ‘‘Royal’’ should be in its title?

Selon le droit international, un pays devient un pays quand les
autres pays le reconnaissent comme tel. Le 3 août 1914, nous
n’avions aucun statut légal sur le plan international, mis à part
notre statut à titre de partie constituante de l’Empire britannique.
Cela a commencé à changer, en partie à la suite des batailles de la
crête de Vimy, quand, à l’instigation de la Grande-Bretagne, nous
avons pu prendre part à la Conférence de paix de Paris et signer le
Traité de Versailles en 1919.

Dans les années 1930, c’est la MRC qui a mis de l’avant les
valeurs canadiennes quand nous avons contribué à réprimer une
insurrection au Honduras. De 1939 à 1945, la MRC a aidé à
maintenir les routes de navigation ouvertes dans l’Atlantique.
C’est aussi la MRC qui a ramené les soldats canadiens, les
prisonniers, de Hong Kong. C’est la MRC qui, dans les deux
semaines qui ont suivi l’invasion de la Corée du Sud par la Corée
du Nord dans les années 1950, s’est faite la porte-parole des
valeurs canadiennes. Si l’on donne à penser que la MRC n’a pas
participé à l’émergence du Canada dans sa forme actuelle, je
pense, malgré tout le respect que je vous dois, sénateur Mitchell,
que l’on n’interprète pas l’histoire de la bonne façon.

Est-ce que je peux ajouter autre chose à ce sujet? On entend
parfois dire que le fait d’employer l’adjectif « royal » révèle un
manque de sensibilité aux enjeux liés à la diversité; on dit qu’il ne
reflète pas la diversité actuelle du Canada. J’aimerais mentionner
deux choses à ce sujet. Les Canadiens français fréquentent depuis
longtemps le Collège militaire royal et le Royal Military College,
et cela ne les pas empêchés ni dissuadés de le faire. La GRC a fait,
au cours des dernières années, des pas énormes pour accroître sa
diversité. Je ne pense pas que la simple présence de la lettre « R »
a pour effet de rebuter les gens.

Le sénateur Mitchell : Si vous examinez les statistiques au sujet
de la GRC, vous constaterez qu’elle n’est pas particulièrement
diversifiée et ses membres ne seraient pas d’accord avec vous, tout
comme moi.

Vous avez affirmé qu’il était pertinent d’associer des éléments
positifs à l’adjectif « royal »; à mon avis, il existe aussi des raisons
d’associer des éléments négatifs à l’adjectif « royal ». Nous avons
même accompli de grandes choses sous l’appellation
« Commandement maritime », qui ne seront pas évoquées par
la nouvelle appellation. Ce que je dis, c’est que je ne comprends
pas pourquoi il faudrait ajouter un adjectif avant la mention « du
Canada » pour en accroître le prestige.

En ce qui concerne l’existence d’un précédent, vous avez
mentionné que, dans la marine, nous prêtons le serment
d’allégeance à la Couronne et que c’est donc une bonne raison
pour la qualifier de « royale ». Nous prêtons aussi le serment
d’allégeance à la Couronne au Sénat. Allons-nous devenir le
« Sénat royal du Canada » ou le « Parlement royal du Canada »?
Non; ce n’est donc pas une question de précédent.

Si certaines organisations sont qualifiées de « royales », comme
certains collèges et régiments, de nombreuses organisations n’ont
pas, dans leur appellation, l’adjectif « royal ». Peut-on dire que,
parce qu’une organisation a prêté le serment d’allégeance à la
Couronne, cela suffit pour justifier l’inclusion de l’adjectif
« royal » à son titre?
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Mr. Holloway: The Senate has never been called the ‘‘Royal
Canadian Senate.’’ Had it been for the majority of its history, then
I might hold a different view. However, that is the difference. The
RCN was called that for more than half its history, which
included the three major wars in which it fought— the actions for
which the Victoria Cross was won. To suggest that is a bad part of
our history —

Senator Mitchell: I am not saying that. There is some good and
also things that conjure up things we fought for, like
independence and the Canadian brand.

Mr. Holloway: Do you not think the RCMP is the iconic
Canadian brand, and the Hudson’s Bay Company?

Senator Mitchell: It is not the Royal Hudson’s Bay Company.

Mr. Holloway: No, but it is the Governor and Company of
Adventurers of England Trading into Hudson’s Bay; that is its
proper name.

Senator Mitchell: It is not anymore. They got rid of it too.

Mr. Holloway: No, it is its legal name.

Senator Mitchell: They are not branding themselves with it, are
they? I am looking to the future and the people who will be
inspired to join the navy now are of a different culture and
diversity. You could ask many Canadians; they never would have
heard of the ‘‘Royal Canadian Navy.’’

Senator Dallaire: I will go back to the centennial, which brought
all this about, and the impact on the other services. However, the
significant point is that the centennial planning was not done on
January 1, 2010. It was done a few years ahead of time.

Throughout that time and including the centennial year, you
may think that the rank and file stand to attention and say, ‘‘yes, sir,
three bags full, sir,’’ but the rank and file does express itself through
various means, including brown envelopes and such things.

Has there been any complaint, any desire not to go ‘‘Canadian
Navy’’ with the centennial, which is the relaunching of the navy
into the new era, and an insistence or a movement to bring
‘‘Royal’’ into that centennial year of process?

Mr. Holloway: There must have been; otherwise, I would not
be here today. Obviously, there were people in favour of bringing
back the ‘‘RCN.’’ As I said, the unscientific data set presented to
me by my chief petty officer friend suggests that at least in his
workplace, half the people would be in favour of the ‘‘RCN.’’

M. Holloway : Le Sénat n’a jamais été désigné sous
l’appellation « Sénat royal du Canada ». Si cela avait été le cas
pour la majeure partie de son histoire, j’aurais peut-être un autre
point de vue. C’est là qu’il faut faire une distinction. La MRC a
porté ce nom pendant plus de la moitié de son existence, y
compris pendant les trois grandes guerres auxquelles elle a
participé — pendant les actes qui ont permis à des militaires de
recevoir la Croix de Victoria. Le fait de dire qu’il s’agit d’une
partie négative de notre histoire...

Le sénateur Mitchell : Ce n’est pas ce que je dis. Il y a du
positif, et cela évoque aussi des aspects pour lesquels nous avons
lutté, comme l’indépendance et l’image de marque du Canada.

M. Holloway : Ne pensez-vous pas que la GRC est le symbole
de l’image de marque du Canada, tout comme la Compagnie de la
Baie d’Hudson?

Le sénateur Mitchell : Ce n’est pas la Compagnie royale de la
Baie d’Hudson.

M. Holloway : Non, mais c’est le gouverneur et la Compagnie
des aventuriers d’Angleterre faisant le commerce dans la Baie
d’Hudson; c’est son nom officiel.

Le sénateur Mitchell : Ce ne l’est plus. Ils s’en sont débarrassés.

M. Holloway : Non, c’est sa dénomination sociale.

Le sénateur Mitchell : Ils ne s’en servent pas pour la mise en
marché, n’est-ce pas? Je regarde vers l’avenir, et les gens qui
auront envie d’entrer dans la marine sont maintenant de diverses
cultures. Vous pourriez poser la question à de nombreux
Canadiens; ils n’ont jamais entendu parler de la « Marine
royale du Canada ».

Le sénateur Dallaire : J’aimerais parler de nouveau du
centenaire, qui est à la source de tout cela, et des répercussions
sur les autres services. Quoi qu’il en soit, ce qu’il faut retenir, c’est
que la planification du centenaire n’a pas commencé
le 1er janvier 2010. Elle a commencé quelques années auparavant.

Tout au long de cette période, y compris pendant l’année du
centenaire, vous pensez peut-être que le personnel subalterne restait
au garde-à-vous, à dire : « Oui, monsieur. Bien, monsieur », mais
le personnel subalterne a l’occasion de s’exprimer de diverses
façons, notamment par l’entremise d’enveloppes brunes.

Y a-t-il eu des personnes qui se sont plaintes ou qui ont
manifesté le souhait que l’appellation « Marine canadienne » ne
soit pas adoptée, dans le contexte du centenaire, qui a marqué le
début d’une nouvelle ère dans l’histoire de la marine, et y a-t-il eu
des personnes qui ont insisté, dans le cadre des événements du
centenaire, pour l’ajout de l’adjectif « royal », ou y a-t-il eu un
mouvement en ce sens?

M. Holloway : Certainement, sinon je ne serais pas ici
aujourd’hui. De toute évidence, il y a des gens en faveur du
retour de l’appellation « MRC ». Comme je l’ai dit, d’après les
données non scientifiques que m’a fournies mon ami premier
maître, il semble que, à tout le moins dans son milieu de travail, la
moitié des gens sont en faveur de l’appellation « MRC ».
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I will say something about the centennial. I was born in the
year of the golden anniversary of the navy, its 50th year. I was in
the service on both the 70th and 75th anniversaries of the navy.
I ask myself, from the 70th anniversary to the 75th anniversary,
which I remember well, was there any enduring value? We had a
great time. We had a lot of fun; but was there any enduring
political capital that the navy generated as a consequence of the
presumably millions of dollars it spent in those anniversary years?
The answer is no, nothing. As soon as the bell tolled at the end of
December 31, it was all forgotten.

That is how I began this whole thing, senator. I think the navy
had a once in a century opportunity to use this celebration to try
to do something different. We know what has not worked, so let
us try to do something that has worked.

The Chair: Thank you very much, Dr. Ian Holloway, Dean of
Law at University of Western Ontario. We should also say he is a
former chief petty officer in the Canadian navy and has contributed
to a new book, titled Citizen Sailors: Chronicles of Canada’s
Naval Reserve.

Mr. Holloway: Thank you very much for your time.

The Chair: Senators, we will now go in camera for a discussion
of the many issues that are on our agendas— Arctic sovereignty,
et cetera.

(The committee continued in camera.)

OTTAWA, Monday, December 13, 2010

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4 p.m. to examine and report on the
national security and defence policies of Canada (Topic: Arctic
sovereignty and security).

Senator Pamela Wallin (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: This is a meeting of the Standing Senate Committee
on National Security and Defence for December 13, 2010. We
have two witnesses today. We are a little pressed for time because
the chamber is in special session tonight at 6 p.m.

We will begin with two witnesses on the subject of Arctic
sovereignty and security, and then we will have a brief in camera
meeting to consider our report on the proposed name change of
the Maritime Command.

Our first witness today is appearing by video conference from
Whitehorse, Yukon. He is The Honourable Dennis Fentie,
Premier of Yukon and host this year of the Northern Premiers’
Forum. He has been a member of the legislative assembly, an
MLA, for Watson Lake since 1996 and the premier since 2002.
His work background is in logging, tourism, mining, trucking and

J’aimerais ajouter quelque chose au sujet du centenaire. Je suis
né l’année où la marine a fêté ses 50 ans. J’étais en service quand
elle a fêté son 70e et son 75e anniversaires. Je me suis demandé, à la
suite du 70e et du 75e anniversaires, dont je me souviens très bien, si
tout cela avait eu une incidence durable. Nous nous sommes
amusés. Nous avons eu beaucoup de plaisir. Mais est-ce que les
millions de dollars qui ont vraisemblablement été dépensés pendant
ces années d’anniversaire ont entraîné des avantages politiques
durables pour la marine? La réponse est non; il n’y a rien eu.
Dès que la cloche marquait la fin de l’année, le 31 décembre, tout
était oublié.

C’est à cette époque que j’ai commencé à militer, sénateur. Je
pense que la marine a une occasion qui ne se présente que tous
les 100 ans et peut se servir de ces célébrations pour se distinguer.
Nous savons que certaines choses n’ont pas fonctionné. Il est
maintenant temps de passer à des choses qui ont fonctionné.

La présidente :Merci beaucoup, monsieur Holloway, doyen de la
faculté de droit de l’UniversitéWestern Ontario. Nous devrions aussi
ajouter qu’il a été premier maître au sein de la Marine canadienne et
qu’il a participé à la rédaction d’un nouveau livre intitulé Le marin-
citoyen : Chroniques de la Réserve navale du Canada.

M. Holloway : Merci beaucoup de m’avoir écouté.

La présidente :Mesdames et messieurs, nous allons maintenant
poursuivre à huis clos pour discuter de nombreux enjeux qui sont
à l’ordre du jour, notamment la souveraineté dans l’Arctique.

(La séance se poursuit à huis clos.)

OTTAWA, le lundi 13 décembre 2010

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 16 heures, pour étudier et faire
rapport sur les politiques de sécurité nationale et de défense du
Canada (Sujet : Souveraineté et sécurité de l’Arctique).

Le sénateur Pamela Wallin (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Je déclare ouverte cette séance du Comité
sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense
du 13 décembre 2010. Nous accueillons deux témoins aujourd’hui.
Nous avons un horaire un peu serré, car la Chambre tient une
session spéciale ce soir à 18 heures.

Nous allons commencer par deux témoignages au sujet de la
souveraineté et de la sécurité dans l’Arctique, puis nous tiendrons
une courte séance à huis clos pour étudier notre rapport au sujet de
la proposition de changement de nom du Commandement maritime.

Notre premier témoin de la journée comparaît par
vidéoconférence de Whitehorse, au Yukon. Il s’agit de l’honorable
Dennis Fentie, premier ministre du Yukon, qui accueillera cette
année le Forum annuel des premiers ministres du Nord. Il est
membre de l’assemblée législative, député provincial de Watson
Lake, depuis 1996, et il est premier ministre depuis 2002. Il a évolué
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fuel distribution — and he is also pleasant company at dinner. I
was in the Yukon with Senator Lang, and we all met and had a
wonderful evening.

Do you have an opening statement that you would like to read
first? If so, please go ahead.

Hon. Dennis Fentie, Premier of Yukon: Yes. It will be concise
and as expeditious as possible.

I would like to begin by expressing my thanks and appreciation
on behalf of the North for this opportunity to be a witness before
the committee on this important issue. I am sure we all
understand that the North, the three territories, comprise about
40 per cent of Canada’s land mass and thousands of kilometres of
coastline in conjunction with other jurisdictions such as the State
of Alaska. It is also a treasure trove of natural resources and has
the potential for great contribution to the nation.

I also want to pay, in particular, a special tribute to Prime
Minister Harper and his government for focusing attention on the
North through this initiative. It has been a long time since we
have experienced this kind of attention by our national
government. The last example that I can think of was under
Prime Minister Diefenbaker’s focus on the North, which resulted
in the building of the Dempster Highway.

I think it is fair to say that the North has long played an
important role in helping Canada assert its sovereignty. I think
the best way to sum that up, although there are examples of how
that is rooted in history and international law and the presence of
the Inuit and First Nations people in the North, Arctic
sovereignty is indeed asserted through our Northern people and
our communities. That is our front line.

Though we have examples in the past of how Canada has
involved the North in security and sovereignty — I think of the
early warning system and the role we play in NORAD today— we
are indeed facing new challenges with the ever-changing
environmental and global situation, the demands for energy and
mineral resources and the transportation networks that could soon
be shipping through the Arctic passage, or the Northwest Passage.
Of course, the increasing military interest with the U.S. and the
security concerns post-9/11 and other examples are bringing even
more interest and pressure to bear in Northern Canada.

The first point I would like to make is an obvious one. Part of
Arctic sovereignty and security must include healthy, sustainable
communities maintaining that front-line footprint in the North.
They are a definite contributor to Arctic sovereignty and security.
However, so too is the investment in infrastructure, which is critical.
Investing in transportation infrastructure, energy infrastructure and

dans les domaines de l’exploitation forestière, du tourisme, de
l’exploitation minière, du camionnage et de la distribution de
combustibles — et, du reste, il est de bonne compagnie à table.
Lorsque je suis allée au Yukon avec le sénateur Lang, nous nous
sommes tous réunis et avons passé une soirée fantastique.

Avez-vous une déclaration préliminaire que vous aimeriez lire
pour commencer? Le cas échéant, allez-y, je vous prie.

L’honorable Dennis Fentie, premier ministre du Yukon : Oui. Je
serai aussi concis et expéditif que possible.

J’aimerais tout d’abord transmettre mes remerciements et
exprimer ma reconnaissance au nom du Nord pour m’avoir
donné l’occasion de témoigner devant le comité sur cette
importante question. Je suis certain que nous comprenons tous
que le Nord — les trois territoires — compose environ 40 p. 100
de la masse terrestre du Canada et couvre, avec d’autres
administrations, comme l’État de l’Alaska, des milliers de
kilomètres de côte. Le Nord est aussi un trésor de ressources
naturelles et pourrait apporter une grande contribution au pays.

J’aimerais aussi saluer tout particulièrement les efforts déployés
par le premier ministre Harper et son gouvernement pour attirer
l’attention sur la question du Nord dans le cadre de cette initiative.
Il y a longtemps que nous n’avons pas profité d’une telle
considération de la part de notre gouvernement national. Le
dernier exemple qui me vient à l’esprit, c’est l’initiative du premier
ministre Diefenbaker qui mettait l’accent sur le Nord et a donné
lieu à la construction de la route de Dempster.

Je crois qu’il est juste de dire que le Nord joue depuis longtemps
un rôle important lorsqu’il s’agit d’aider le Canada à affirmer sa
souveraineté. À mon avis, la meilleure façon de résumer cela —
bien qu’il y ait des exemples de la façon dont ce rôle a des racines
dans l’histoire et dans le droit international et tient à la présence des
Inuits et des Premières nations dans le Nord —, c’est de dire que
notre souveraineté dans l’Arctique est bel et bien affirmée par nos
gens et nos collectivités nordiques. Il s’agit de notre première ligne.

Il y a des exemples du rôle qu’a donné le Canada au Nord en
matière de sécurité et de souveraineté par le passé — je pense au
système d’alerte lointaine et à notre participation actuelle au
NORAD —, mais nous devrons relever de nouveaux défis liés à
l’évolution constante de la conjoncture environnementale et
mondiale, à la demande en énergie et en ressources minérales et
aux réseaux de transport, qui pourraient bientôt emprunter le
passage de l’Arctique ou le passage du Nord-Ouest. Évidemment,
les intérêts militaires croissants avec les États-Unis et les
préoccupations en matière de sécurité après le 11 septembre et
d’autres exemples accroissent l’intérêt et la pression exercée sur le
Nord du Canada.

Mon premier argument est évident. La souveraineté et la
sécurité dans l’Arctique supposent des collectivités saines et
durables qui assurent la présence de première ligne dans le Nord.
Elles contribuent assurément à la souveraineté et à la sécurité dans
l’Arctique. Toutefois, on peut en dire autant de l’investissement
dans les infrastructures, qui est crucial. L’investissement dans
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communication infrastructure, investing in tidewater and deep-sea
ports, for example, all combine to contribute to the nation’s priority
issue of security and sovereignty in the North.

Let us remember also that we should enhance such things as
our Canadian Rangers, along with our army and air cadets. These
are fine examples of others that can contribute to this important
initiative. Part of that exists already in the North and the Yukon,
and it is important that we ensure that the rangers and our cadet
corps continue to be involved.

It is important also to invest in the capacity of Northern
peoples, which will make a further contribution to Arctic
sovereignty and security. Much of that is built into the three
territories’ pan-Northern vision, which we have presented to
Prime Minister Harper’s government and are pleased to say that
we are seeing some of that input surfacing in this overall national
vision for the North.

We also want to welcome the fact that an Arctic foreign policy
includes our role and involvement in such things as the Arctic
Council and the Northern Forum, which, as the chair pointed
out, we will be co-hosting. These are areas that can further
contribute to Canada’s interests.

Of course, one of our most obvious challenges is the
establishment of search and rescue, where we have a much
more immediate response. We have established, on the ground
here in the North, that important facet contributing to security.

I know you have questions. Once again, thank you for this
opportunity. I want to close by saying that this federal initiative,
the Arctic sovereignty and security strategy, is all about nation-
building. Nation-building, from the North’s perspective, includes
a federation from sea to sea to sea.

Senator Dallaire: Premier, you are speaking for the Yukon, of
course, but you also indicated your other two colleagues. With
respect to the population in the North, apart from the Aboriginal
communities that we know are exploding in population, are there
initiatives to move more people to the North, attract people who
are not necessarily of European background? Is it your plan to see
that population increase as you indicated, the communities being
one of the pillars of our sovereignty in the North and the
effectiveness of our sovereignty in that area?

Mr. Fentie: Yes. Senator Dallaire, thank you for the question.
I want to begin by qualifying that.

Although I am here representing the three territories in the
North, I certainly do not speak for Premier Roland and Premier
Aariak. They may have some views also. I am here to represent
the North in general.

l’infrastructure des transports, l’infrastructure de l’énergie et
l’infrastructure de la communication et l’investissement dans des
ports accessibles à marée haute et en eaux profondes, par exemple,
sont autant de facteurs qui contribuent à la sécurité et à la
souveraineté dans le Nord, qui sont des enjeux prioritaires.

N’oublions pas aussi que nous devrions renforcer certains
éléments, comme nos Rangers canadiens, ainsi que nos cadets de
l’armée et nos cadets de l’air. Voilà d’excellents exemples d’autres
intervenants qui peuvent contribuer à cette importante initiative.
Cela existe déjà en partie dans le Nord et au Yukon, et il importe
que nous nous assurions que les Rangers et notre corps de cadets
continuent à participer.

Il importe aussi d’investir dans la capacité des peuples
nordiques, ce qui contribuera d’autant plus à la souveraineté et
à la sécurité dans l’Arctique. Cette idée est en grande partie
intégrée à la vision des trois territoires pour le Nord que nous
avons présentée au gouvernement Harper — et nous sommes
heureux de dire que notre apport transparaît dans la vision
nationale globale pour le Nord.

Nous voulons aussi applaudir le fait qu’une politique étrangère
de l’Arctique nous attribue un rôle et prévoit notre participation
dans le cadre de tribunes comme le Conseil de l’Arctique et le
Forum nordique, lequel, comme l’a précisé la présidente, nous
allons coanimer. Voilà des secteurs qui peuvent contribuer encore
davantage aux intérêts du Canada.

Bien sûr, l’un des défis les plus évidents tient à l’établissement
d’un mécanisme de recherche et sauvetage qui donnera lieu à une
intervention beaucoup plus rapide. Nous avons établi— ici, dans
le Nord — cet aspect important de la sécurité.

Je sais que vous avez des questions. Encore une fois, je vous
remercie de cette occasion. J’aimerais conclure en disant que cette
initiative fédérale, la stratégie de souveraineté et de sécurité dans
l’Arctique, est essentiellement une question de renforcement du
pays. Le renforcement du pays, du point de vue du Nord, suppose
une fédération qui s’étend du Pacifique à l’Atlantique à l’Arctique.

Le sénateur Dallaire : Monsieur le premier ministre, vous parlez
au nom du Yukon, bien sûr, mais vous avez aussi mentionné vos
deux autres collègues. En ce qui concerne la population du Nord, à
l’exception des collectivités autochtones — nous savons qu’elles
connaissent une explosion démographique —, y a-t-il des initiatives
visant à amener d’autres gens dans le Nord, à attirer des gens qui
ne sont pas nécessairement de souche européenne? Est-ce que vous
avez pris des mesures pour augmenter cette population — comme
vous l’avez dit —, les collectivités étant l’un des piliers de notre
souveraineté dans le Nord et de l’efficacité de nos efforts pour
affirmer notre souveraineté dans cette région?

M. Fentie : Oui. Sénateur Dallaire, merci de la question.
J’aimerais commencer par une explication.

Je suis ici au nom des trois territoires du Nord, mais je ne parle
certainement pas au nom du premier ministre Roland et de la
première ministre Aariak. Ils ont peut-être d’autres idées sur la
question. Je suis ici au nom du Nord en général.
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As far as the growing population is concerned, it is true that we
have a large percentage of Aboriginal people in our population. It
is much more prevalent in Nunavut and the Northwest
Territories. It is a smaller percentage in the Yukon. Population
growth is happening today in the North. It is being driven by the
need to build capacity. We need professionals and medical people.
We need teachers, engineers and other skilled people to
complement what we are doing in the North because we are
developing and growing. We have a growing population, and it is
quite diverse.

Another example is that we have part of the nominee program
that the nation has proceeded with, so we do have other than
Europeans coming to the North. That would include investment
from China, people from the Philippines and so on. There are
many initiatives and a major effort to grow our population,
contribute to building healthy, sustainable communities and meet
the capacity challenges that we have.

Senator Dallaire: To be specific, if I may, what is the federal
government’s role in assisting to move a more significant
population into the northern regions? As an example, in your
region, we have seen some actions with the Aboriginal people and
that has not necessarily always been positive. In the 1930s, we saw
that in Abitibi, in the northwest of Quebec, where they got
involved with the provincial government.

Is there a specific plan of action to move more of a population
base, with all the different elements of a population,
demographics of a population, into the northern region and in
particular into the Yukon?

Mr. Fentie: I am not sure if you are speaking about
immigration or initiatives within the major disciplines required
in the North, so I am a little unclear about your question.
However, I can point to the fact that, at this stage, the initiatives
are centred on bringing people in from offshore, for example,
through the nominee programs. That does involve immigration. It
includes investment in priority infrastructure, such as energy,
housing and other forms of infrastructure. It includes
arrangements with us in the area of labour market and training,
development and investment in education.

It includes, by the way, a significant focus on implementing the
treaties and the land claims agreements, because that is part of
creating certainty that will help you attract people to the North.
With the brief amount of time, though I could provide many more
details, that is the best I can do on short notice.

Senator Lang: Just so that Senator Dallaire and other members
on the committee know, the unemployment rate in the Yukon is
the lowest in the country. It is 4.5 per cent. There is a nominee
program there that has been sponsored through the Government of

Quant à la population croissante, il est vrai que nous comptons
un grand pourcentage d’Autochtones. Cette proportion est
beaucoup plus prononcée au Nunavut et dans les Territoires du
Nord-Ouest. Le pourcentage est plus faible au Yukon. La
croissance de la population est un phénomène observable
aujourd’hui dans le Nord. C’est le fruit d’efforts pour combler
le besoin de renforcer la capacité. Nous avons besoin de
professionnels et de personnel médical. Nous avons besoin
d’enseignants, d’ingénieurs et d’autres employés spécialisés pour
contribuer à nos projets dans le Nord, car nous sommes en
développement et en croissance. Notre population est croissante
et plutôt diversifiée.

Un autre exemple concerne le fait que nous participons au
programme des candidats que le pays a lancé, alors nous
accueillons des immigrants de souche autre qu’européenne dans
le Nord. Cela occasionne des investissements de la Chine et des
Philippines, entre autres. Il y a beaucoup d’initiatives et un effort
important pour accroître notre population, contribuer à bâtir des
collectivités saines et durables et relever les défis en matière de
capacité auxquels nous faisons face.

Le sénateur Dallaire : Pour préciser, si vous le permettez : quel
est le rôle du gouvernement fédéral pour ce qui est d’amener une
plus grande population dans les régions nordiques? À titre
d’exemple, dans votre région, nous avons vu certains projets avec
les Autochtones qui n’ont pas toujours nécessairement donné de
bons résultats. Dans les années 30, en Abitibi, dans le Nord-Ouest
du Québec, les Autochtones avaient interagi avec le gouvernement
provincial.

A t-on un plan d’action particulier en vue d’accroître la
population, compte tenu de tous les différents éléments
caractéristiques d’une population, du profil démographique,
dans le Nord et en particulier au Yukon?

M. Fentie : J’ignore si vous parlez de l’immigration ou
d’initiatives touchant les principaux domaines dont nous avons
besoin dans le Nord, alors je ne comprends pas tout à fait votre
question. Toutefois, je peux souligner que, à l’étape actuelle, les
initiatives sont axées sur l’immigration d’étrangers, par exemple,
dans le cadre des programmes de candidats. Cela suppose de
l’immigration. Cela comprend un investissement dans les
infrastructures prioritaires, comme l’énergie, le logement et d’autres
formes d’infrastructures. Cela comprend la conclusion d’ententes
avec nous à l’égard du marché du travail et de la formation, du
perfectionnement et de l’investissement dans l’éducation.

Cela suppose, soit dit en passant, d’insister considérablement sur
la mise en oeuvre des traités et des accords sur les revendications
territoriales, car c’est essentiel pour s’assurer d’attirer des gens dans
le Nord. Comme j’ai eu peu de temps— bien que je pourrais vous
donner encore beaucoup d’autres détails —, c’est le mieux que je
peux faire à la dernière minute.

Le sénateur Lang : À titre d’information — pour le sénateur
Dallaire et les autres membres du comité—, le taux de chômage au
Yukon est le plus faible au pays. Il est de 4,5 p. 100. Le
gouvernement du Canada a financé un programme des candidats
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Canada. We have over 400 people who have come from other parts
of world to take up some of the employment opportunities there. It
shows how well things are going up in our part of the world.

I would like your comments on a couple of areas. One has to do
with sovereignty, and that is the boundary between the Yukon and
Alaska. As you know, there is an outstanding boundary dispute
between the U.S. and Canada under negotiation at present.
Perhaps you could tell us the importance of those negotiations and
what it means to Canada and specifically to the Yukon?

Mr. Fentie: The negotiations with the Americans on the
boundary is essential in determining our sovereignty as we want
to establish it, especially offshore, and it includes the issue of
tremendous possibilities in resource, as well as other cultural
elements, especially in fisheries and so on. In establishing that
boundary and dividing Canada’s waters, in this case Alaska and
American waters, to give us a much better and clearer positioning
internationally is critical. We are encouraged by the discussions to
date but, having said that, we know it has been a long-standing
issue. I am pleased to say that Prime Minister Harper’s
government also allows input from the Yukon in matters such
as this, as I know they allow input from the Northwest Territories
and Nunavut in matters in their particular area offshore.

Senator Lang: I would like to move to another area, and it is
the question of the search and rescue, SAR, that you mentioned
earlier. As you know, the SAR organization is located in the
southern part of Canada and is a long way away from where any
mishap or disaster may occur. Subsequently, the issue has come
up repeatedly of whether or not such a responsibility should be
centred more in the North than in the South. Perhaps you can
expand further on that as well.

Mr. Fentie: When considering what is happening in today’s
North and as we look into the future what all this means is that
establishing a SAR centre or centres across the North will be very
important. For example, with development and the amount of
traffic, considering that in many cases the only mode of
transportation from A to B anywhere in the Territories,
especially outside the Yukon, is by air, it is critical that SAR is
able to respond as quickly as possible should a mishap take place.

With the situation developing in the Northwest Passage and all
that goes with that, establishing SAR centres across the North is
critical. However, it also clearly represents that the nation, and
Canada, is putting its footprint on the ground in the North by
committing to these types of initiatives and putting these types of
centres in Northern Canada. When you consider that Comox,
British Columbia, is the point of contact today, it would make
quite a difference if the point of contact were Inuvik or
Whitehorse or Iqaluit for SAR in Canada.

Senator Lang: I would like to go back to the rangers and the
cadets, both the army and air force cadets, and what is available
in the North. Perhaps you could expand further on that, its

là-bas. Il y a plus de 400 personnes qui sont venues de l’étranger
pour profiter de certains des débouchés d’emploi là-bas. Cela montre
à quel point les choses vont bien dans notre partie du monde.

J’aimerais avoir vos commentaires sur quelques sujets. Tout
d’abord, il y a la question de la souveraineté — et je parle de la
frontière entre le Yukon et l’Alaska. Comme vous le savez, un
litige relatif à la frontière fait l’objet de négociation entre les
États-Unis et le Canada à l’heure actuelle. Peut-être que vous
pourriez nous expliquer l’importance de ces négociations et ce que
cela suppose pour le Canada et tout particulièrement le Yukon.

M. Fentie : Les négociations avec les Américains au sujet de la
frontière sont essentielles à la définition de notre souveraineté telle
que nous voulons l’établir, surtout au large des côtes, et elles
englobent la question des énormes possibilités sur le plan de
l’exploitation des ressources ainsi que d’autres éléments culturels,
surtout dans les pêches, et j’en passe. Il est crucial d’améliorer et
de préciser notre position internationale en établissant cette
frontière et en distinguant les eaux canadiennes des eaux
alaskiennes et américaines. Les discussions jusqu’à maintenant
sont encourageantes, mais, cela dit, nous savons que c’est un
problème de longue date. Je suis heureux de dire que le
gouvernement du premier ministre Harper permet aussi au
Yukon de s’exprimer sur de tels dossiers, comme je sais qu’il le
fait pour les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut dans le
cadre de dossiers touchant leurs zones extracôtières respectives.

Le sénateur Lang : J’aimerais aborder un autre sujet, à savoir la
question de la recherche et sauvetage, la SR, dont vous avez parlé
plus tôt. Comme vous le savez, l’organisme de SR est situé dans le
Sud du Canada, très loin des endroits où pourrait survenir un
accident ou un désastre. Par la suite, on est souvent revenu sur la
question de savoir si une telle responsabilité ne devrait pas être
plus centrée sur le Nord que sur le Sud. Peut-être que vous
pourriez nous donner de plus amples détails sur ce dossier aussi.

M. Fentie : Lorsqu’on observe la situation dans le Nord
aujourd’hui et on songe à l’avenir, il est clair que l’établissement
d’un ou de plusieurs centres de SR partout dans le Nord sera très
important. Par exemple, vu le développement et l’ampleur de la
circulation— comme, dans bien des cas, le seul moyen de transport
possible dans les territoires, surtout à l’extérieur du Yukon, est le
transport aérien —, il est crucial qu’un organisme de SR soit
capable d’intervenir aussi rapidement que possible en cas d’accident.

Vu l’évolution de la situation dans le passage du Nord-Ouest et
tout ce que cela entraîne, l’établissement de centres de SR partout
dans le Nord est crucial. Toutefois, de telles mesures montrent
clairement que le pays — le Canada — laisse sa trace sur le sol
dans le Nord en prenant ce genre d’initiative et en établissant de
tels centres dans le Nord du Canada. Actuellement, le point de
contact se retrouve à Comox, en Colombie-Britannique, mais si le
centre de RS au Canada était situé à Inuvik, à Whitehorse ou à
Iqaluit, cela changerait tout.

Le sénateur Lang : J’aimerais revenir sur la question des
Rangers et des cadets — tant les cadets de l’armée que les cadets
de l’air — sur les ressources qui se trouvent dans le Nord. Vous
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importance to our communities and the importance of the
expansion of those particular programs.

Mr. Fentie: Beyond the visible and optical benefits from having
these important groups established in the North and in the
Yukon, we have to recognize the role they can play, even in SAR,
for example, or in better on-the-ground monitoring and what is
happening in Northern Canada. We have to recognize and
remember that we are a land base of vast distances, with a small
population and limited footprint on that vast land base. The role
that the Canadian Rangers and the cadets can play in enhancing
them and letting them grow into what is transpiring in the North
and what is ahead of us is as important as establishing those
centres for SAR. We have something on the ground today that if
appropriately enhanced and increased in terms of their abilities
could fill a void and a gap in many areas on the ground in today’s
Yukon and in today’s North.

Senator Patterson: Premier Fentie, I want to take a quick
moment to congratulate you on bringing the three territorial
premiers together to great effect. You were the lead on that
initiative, and it has had great benefits to the three Northern
territories. I am happy that we have you presenting today.

I would like to follow up on Senator Lang’s comments about
search and rescue and your observation that bases could be
relocated in the North. Would you see a role for the private
aviation industry in the North? We know that the Canadian Air
Force is dealing with aged aircraft right now. Their Buffalo
aircraft based in Comox were really due to retire in 2010, and I
believe they are on life-support still.

Do you think that the northern aviation industry might be able
to provide equipment and infrastructure support for SAR in
the North?

Mr. Fentie: That is a fair and a good question. First, some of
the greatest experience in aviation in the North is in the private
sector. There is no doubt about that. If you also use the example
of medevacs, the private sector already does that. It is not a large
leap to go from where we are already today in the private aviation
sector in the North into a role in search and rescue. In many cases,
for example, when a plane has been lost or has not reached its
destination, private-sector aviators and those who have planes
who know the country and the flight paths are used from time to
time. It is not a big stretch to incorporate a model that may
include the private sector in the North when it comes to SAR.

Senator Patterson: As we look at sovereignty in the North, I
am sure you would agree that communications is an important
aspect for Canada to maintain and enhance its sovereignty in the
North. As we look at further military initiatives in Northern
Canada and the expansion of the military presence — the plans
for a naval refuelling facility in Nanisivik, Nunavut, and a
training base in Resolute Bay, Nunavut, for example — do you
see potential for working with the military to improve

pourriez peut-être donner de plus amples détails à ce sujet, au
sujet de l’importance pour les collectivités et de l’importance de
l’expansion de ces programmes particuliers.

M. Fentie : Outre les avantages évidents de l’établissement de
ces groupes importants dans le Nord et au Yukon sur le plan de la
visibilité, nous devons reconnaître le rôle qu’ils peuvent jouer,
même dans le cadre de la SR, par exemple, ou dans l’amélioration
de la surveillance sur le terrain et les activités qui ont lieu dans le
Nord canadien. Nous devons comprendre et nous rappeler que
notre assise territoriale est vaste et que sa modeste population n’y
laisse qu’une empreinte limitée. Le rôle que peuvent jouer les
Rangers canadiens et les cadets en vue de renforcer ces
collectivités et de les laisser grandir et tirer avantage de ce qui
se dessine dans le Nord est tout aussi important que
l’établissement de ces centres de SR. Nous avons aujourd’hui
une capacité sur le terrain qui, correctement renforcée et accrue,
pourrait combler un vide et une lacune à bien des égards sur le
terrain dans le Yukon d’aujourd’hui et le Nord d’aujourd’hui.

Le sénateur Patterson : Monsieur le premier ministre Fentie,
j’aimerais prendre un petit moment pour vous féliciter d’avoir
rassemblé avec succès les trois premiers ministres des territoires.
Vous avez dirigé cette initiative, et ses retombées étaient
fantastiques pour les trois territoires nordiques. Je suis heureux
que vous soyez venu témoigner aujourd’hui.

J’aimerais faire suite aux commentaires du sénateur Lang au
sujet de la recherche et sauvetage et à votre observation selon
laquelle on pourrait transférer des bases dans le Nord. À votre
avis, l’industrie de l’aviation privée a-t-elle un rôle à jouer dans le
Nord? Nous savons que les appareils dont dispose l’Aviation
canadienne à l’heure actuelle accusent leur âge. Ces avions
Buffalo, dont la base est située à Comox, devaient en réalité être
mis au rancart en 2010, et je crois qu’on les exploite toujours.

Croyez-vous que l’industrie aéronautique du Nord serait en
mesure d’assurer un soutien à la SR en ce qui concerne
l’équipement et l’infrastructure dans le Nord?

M. Fentie : C’est une question raisonnable et intéressante.
Tout d’abord, c’est dans le secteur privé qu’on trouve le plus
d’aviateurs expérimentés dans le Nord. Cela ne fait aucun doute.
Si on parle des EVASAN, c’est déjà le secteur privé qui s’en
charge. La marche ne sera pas très haute pour passer de la
situation actuelle — avec le secteur de l’aviation privée dans le
Nord— à un rôle en recherche et sauvetage. Par exemple, il arrive
souvent que, lorsqu’un avion est perdu ou n’a pas atteint sa
destination, des aviateurs du secteur privé et ceux qui disposent
d’un avion et qui connaissent le territoire et les trajectoires de vol
sont appelés à intervenir. Il n’est pas irréaliste d’envisager pour le
Nord un modèle de RS qui fait appel au secteur privé.

Le sénateur Patterson : Quant à la souveraineté dans le Nord,
je suis certain que vous conviendrez de l’importance des
communications au Canada pour le maintien et l’amélioration
de la souveraineté dans le Nord. Si l’on regarde les initiatives
militaires à venir dans le Nord du Canada et l’accroissement de la
présence militaire — les projets de centre de ravitaillement en
carburant des Forces navales à Nanisivik, au Nunavut, et de base
d’entraînement à Resolute Bay, au Nunavut, par exemple —,
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communications, not just for the military but also for territorial
governments and communities? Could you tell us a bit about the
progress you are making on broadband and Internet capacity in
the Yukon and how that might be expanded with partners?

Mr. Fentie: I did touch on the issue of communication as an
essential item of Arctic security and sovereignty. Let me expand
on that. Beyond PolarSat, RADARSAT and so forth, there is
great opportunity to create a critical mass with the private sector
and the military in terms of communications infrastructure.

For example, in today’s Yukon, with a good partnership with
our federal government, with Northwestel Inc.— the company of
record here that provides areas of communication — and the
Yukon government, we have invested heavily in infrastructure
that has now resulted in high-speed internet for all Yukon
communities. However, I think there is a void here that we should
also recognize, and that is that we do not have a closed loop.
Failures of the system or the infrastructure can result in no
communications from time to time. We are considering how we
might, on an east-west basis north of 60, interconnect and make
our communications systems more effective and efficient. It also
includes the Alaskans and linking the loop down the Pacific
seaboard so that, regardless of what happens on any end of this
loop, communications are still open. That is an essential question
to be resolved when you look at Arctic security and sovereignty
and how communications will affect that.

Senator Pépin: Mr. Premier, in your view, are the Canadian
Rangers adequately trained and equipped to deal with security
situations in the Arctic? If not, what do they need to be able to
respond adequately?

Mr. Fentie: The status of our rangers today, for the duties that
they perform, is very adequate. These are people who are more
than prepared to enhance their performance through training,
better and improved equipment and so forth to be able to play an
even more enhanced and effective role.

When you consider the vast distances, the many river systems
and the way people are spread out across this vast land of ours in
the North, the rangers, along with other elements of SAR, can play
a more effective and enhanced role. It would not take much
investment or training to move the rangers upward toward a more
important and meaningful role in certain areas out in our land base.

Senator Day: It would be helpful for us to understand,
Mr. Premier, the type of planning you are doing for potential
security challenges. How frequently are you meeting with the

voyez-vous un potentiel de collaboration avec les forces armées
pour améliorer les communications, pas seulement dans le
domaine militaire, mais aussi pour les gouvernements
territoriaux et les collectivités? Pourriez-vous nous parler un peu
des progrès que vous avez accomplis au chapitre de l’accès à la
large bande et à Internet au Yukon et de la façon dont on pourrait
l’étendre encore davantage avec des partenaires?

M. Fentie : J’ai effectivement décrit la question de la
communication comme étant essentielle à la sécurité et à la
souveraineté dans l’Arctique. Permettez-moi d’aller plus en
profondeur. Outre PolarSat, RADARSAT et les autres, on a
amplement la possibilité de créer une masse critique avec le
secteur privé et les forces armées sur le plan de l’infrastructure de
communications.

Par exemple, aujourd’hui, au Yukon, grâce à un bon partenariat
avec notre gouvernement fédéral, Northwestel Inc. — la société
officiellement responsable des zones de communication — et le
gouvernement du Yukon, nous avons effectué de gros
investissements dans l’infrastructure qui ont permis à toutes les
collectivités du Yukon d’accéder à Internet haute vitesse. Toutefois,
je crois que nous devrions aussi reconnaître ici la lacune qui tient au
fait que nous n’avons pas un circuit fermé. Une panne du système
ou de l’infrastructure peut interrompre complètement la
communication de temps à autre. Nous songeons actuellement à
la façon dont nous pourrions — au nord du 60e parallèle, d’est en
ouest — nous interconnecter et rendre nos systèmes de
communication plus efficaces et plus efficients. Cela suppose de
faire participer les Alaskiens et d’étendre le réseau tout au long du
littoral du Pacifique pour que, peu importe ce qui advient à un
endroit ou à un autre dans le circuit, les communications soient
toujours en service. Il faut absolument régler cette question
lorsqu’on se penche sur la sécurité et la souveraineté dans
l’Arctique et sur l’incidence des communications.

Le sénateur Pépin : Monsieur le premier ministre, à votre avis,
les Rangers canadiens sont-ils formés et équipés convenablement
pour intervenir en cas de danger dans l’Arctique? Si non, que leur
manque-t-il à ce chapitre?

M. Fentie : La situation des Rangers aujourd’hui, vu les
fonctions qu’ils assurent, est très adéquate. Ces gens sont
amplement disposés à améliorer leur rendement grâce à la
formation et à un meilleur équipement, par exemple, pour
pouvoir jouer un rôle encore plus prépondérant et efficace.

Lorsque l’on songe aux vastes distances, aux nombreux réseaux
hydrographiques et à la répartition des gens sur nos vastes terres
du Nord, les Rangers, ainsi que d’autres intervenants en SR,
peuvent jouer efficacement un rôle accru. On n’aurait pas besoin
d’un grand investissement ou d’une formation importante pour
que les Rangers puissent jouer un rôle plus prépondérant et utile
dans certaines régions de notre assise territoriale.

Le sénateur Day : Nous sommes vraiment intéressés à
comprendre, monsieur le Premier ministre, le type de planification
que vous effectuez pour surmonter les difficultés potentielles en
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different government departments? What kind of stockpile of
equipment do you have to handle emergencies, and what do you
see as the major challenges?

I am a long way from the Yukon where I live in New
Brunswick, but we have many similar challenges in terms of
potential mining disasters. You also have a long coastline and a
lot of tourism. How are you doing in terms of planning for that
kind of potential challenge?

Mr. Fentie: We must recognize two particular tracks. First, in
many areas, the Yukon has devolved, and that devolution means
responsibility is now vested with the Yukon government. When it
comes to mining, for example, we have established a mine rescue
and safety program and equipment and elements, and there is an
overall plan. We have taken on firefighting in the summer months
in the fire season, another essential area critical to public safety in
the Yukon. That is totally within our area of responsibility now.

Senator Day: Those are forest fires?

Mr. Fentie: Yes, we fight our own forest fires.

When it comes to air traffic, by working with Transport
Canada, we have dramatically enhanced security at the
Whitehorse International Airport. Of course, when we cross our
border with the State of Alaska, we all recognize that the
Americans have become much more rigid and strident in how
they deal with border crossings. We have come a long way, but in
the context of Arctic security and sovereignty, I am sure much
more can be done.

Senator Day: Are there any gaps that you would like to point
out for us as a committee as we look into this? Are there any
challenging areas for which you feel you could get more support?

Mr. Fentie: There is an umbrella that we should look at as to
where the gaps exist in the immediate and into the mid-term. It
has to do with climate change, and it is the issue of adaptation.
We must be better at adapting to the impacts that we are
experiencing in the North, such as melting permafrost, evasive
species, the opening up of the Northwest Passage and the melting
of Arctic ice. These are areas that we continue to work on and, in
all likelihood, could find more ways of enhancing our ability to
close those gaps.

Here is a great example that is international in nature. Our
relationship with the Americans has resulted in millions of dollars
invested in the North Alaska Highway, Haines Road into Haines,
Alaska, and the South Klondike Highway into Skagway, Alaska.
That gives decent highway access all the way from the lower
48 states to the State of Alaska. It gives us access to tidewater,
both at Haines and Skagway, and that is all American money, by
the good graces of the federal government in Washington and the
support we have received from the State of Alaska. It is an

matière de sécurité. À quelle fréquence, rencontrez-vous les
différents ministères? De quel genre de réserve d’équipement
disposez-vous pour intervenir en cas d’urgence, et, selon vous,
quelles sont les principales difficultés?

Je vis très loin du Yukon — au Nouveau-Brunswick —, mais
nous aurions à surmonter bien des difficultés semblables en cas de
catastrophe minière. Vous possédez un long littoral et une
importante industrie du tourisme. Comment vous en tirez-vous au
chapitre de la planification pour ce genre de difficultés potentielles?

M. Fentie : Nous devons reconnaître deux axes particuliers.
Premièrement, beaucoup de secteurs ont été dévolus au Yukon, et
cette dévolution signifie que la responsabilité est maintenant
conférée au gouvernement du Yukon. Au chapitre de
l’exploitation minière, par exemple, nous avons établi un
programme, mis en place de l’équipement et prévu des éléments
aux fins du sauvetage et de la sécurité dans les mines, et il y a aussi
un plan global. Nous avons aussi pris en charge le dossier de la lutte
contre les incendies durant l’été — la saison des feux —, autre
secteur essentiel à la sécurité publique au Yukon. Ces
responsabilités sont entièrement de notre ressort aujourd’hui.

Le sénateur Day : Il est question des feux de forêt?

M. Fentie : Oui, nous luttons contre les feux de forêt sur
notre territoire.

Quant à la circulation aérienne, grâce à notre travail avec
Transports Canada, nous avons considérablement renforcé la
sécurité à l’aéroport international de Whitehorse. Bien sûr, lorsque
nous traversons la frontière de l’État de l’Alaska, nous pouvons
tous constater que les Américains ont établi un processus beaucoup
plus rigide et strict au chapitre du contrôle des mouvements
transfrontaliers. Nous avons fait beaucoup de chemin, mais, au
chapitre de la sécurité et de la souveraineté dans l’Arctique, je suis
sûr que nous pouvons en faire beaucoup plus.

Le sénateur Day : Y a-t-il des lacunes que vous aimeriez mettre
en lumière pour que le comité les examine? Y a-t-il des secteurs
difficiles où, selon vous, vous auriez besoin d’un soutien accru?

M. Fentie : Il y a un grand secteur que nous devrions examiner
pour déterminer où se trouvent les lacunes à moyen et à long
termes. Il touche les changements climatiques, plus particulièrement
la question de l’adaptation. Il faut mieux s’adapter aux
répercussions que nous subissons dans le Nord, comme la fonte
du pergélisol, les espèces envahissantes, l’ouverture du passage du
Nord-Ouest et la fonte des glaces dans l’Arctique. Il faut continuer à
travailler sur ces aspects, et nous pourrions probablement trouver
de nouvelles façons de renforcer notre capacité de combler
ces lacunes.

Voici un exemple fantastique qui est de nature internationale.
Notre relation avec les Américains a donné lieu à un investissement
de millions de dollars dans la route de l’Alaska — le chemin
Haines, qui mène à Haines, en Alaska, et dans la route du
Klondike Sud, qui mène à Skagway, en Alaska. Cela donne, à
partir de n’importe quel des 48 États de la partie continentale un
accès routier convenable à l’État de l’Alaska. Cela nous donne un
accès en eaux libres, à Haines et à Skagway, et tout cela, c’est de
l’argent américain, gracieuseté du gouvernement fédéral à
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example of an international arrangement that contributes to
Canada’s Arctic security and sovereignty, and it is investment in
transportation infrastructure, bridges and highways.

The Chair: I have a couple of follow-up questions on things
that were noted before. You talked about RADARSAT and
PolarSat. By that, I take it you mean that you are working quite
cooperatively with National Defence, DND. Are there actual
civilian benefits on the ground?

Mr. Fentie: My apologies; I cannot give you a concrete
example of civilian benefit. Yes, we are working closely and
cooperatively. It is our belief that this will further enhance our
abilities and capacity in communication.

The Chair: I have a follow up to Senator Day’s question
because we are looking at this from all three perspectives. What
do you see as being the biggest security threat? We have taken and
heard testimony that the Russians are coming again, or perhaps it
will be smuggling, or maybe it is climate change, or maybe it is
failed negotiations on borders with other Arctic nations.

What do you see as the biggest security threat in the North?

Mr. Fentie: That is a difficult question because there are
multiple areas that could be or are now possible threats. It is hard
to prioritize and put those in categories in an order that would
create the biggest security threat.

The best way for me to respond to that is with the issue of the
Beaufort Sea and offshore. We touched on the negotiations that
are taking place with the boundary. That is one. The other part of
that is recognizing that a lack of infrastructure in many areas
could become a serious matter to Canada further establishing and
enhancing its sovereignty in the North. The front line in the
North, when it comes to security and sovereignty, happens to be
northern people and their communities.

There is a big basket here, but if I was to pick one, it certainly
would be the offshore issue and the Beaufort issue.

The Chair: Could you give us another 30 seconds on that?

Mr. Fentie: On the Beaufort and the offshore issues?

The Chair: Yes.

Mr. Fentie: There is a lot of pressure to bear in that area. You
mentioned the Russians. Thus far, they have taken the step to
drop the flag somewhere on the seabed, but we all know what is
coming. The global demands for energy, for example, will set this
scenario up without a doubt. There is competition between us and
the Americans for those resources offshore.

Washington et grâce au soutien que nous avons reçu de l’État de
l’Alaska. Voilà un exemple des ententes internationales qui
contribuent à la sécurité et à la souveraineté du Canada dans
l’Arctique, et il s’agit d’un investissement dans l’infrastructure du
transport, les ponts et les routes.

La présidente : J’ai quelques questions de suivi à propos de
choses qui ont été mentionnées plus tôt. Vous avez parlé de
RADARSAT et de PolarSat. J’en déduis que vous travaillez en
coopération avec la Défense nationale, le MDN. Y a-t-il de
véritables avantages pour les civils sur le terrain?

M. Fentie : Mes excuses; je ne peux pas vous donner un
exemple concret d’avantage pour les civils. Oui, nous travaillons
en étroite collaboration. Nous croyons que cela accroît encore
davantage notre capacité de communication.

La présidente : Je veux revenir sur la question du sénateur Day,
car nous regardons la situation sous les trois perspectives. Selon
vous, quelle est la plus grande menace sur le plan de la sécurité?
Nous avons entendu des témoignages selon lesquels les Russes
reviennent, ou il y aura peut-être des activités de passage de
clandestins ou peut-être que ce sera le changement climatique ou
l’échec des négociations avec d’autres pays de l’Arctique au sujet
des frontières.

Selon vous, quelle est la plus grande menace sur le plan de la
sécurité dans le Nord?

M. Fentie : C’est une question difficile, car il y a beaucoup
d’aspects qui pourraient être ou sont maintenant des menaces
potentielles. Il est difficile d’établir des priorités et de classer ces
choses en catégories afin de déterminer quelle est la plus grande
menace sur le plan de la sécurité.

La meilleure réponse que je pourrais vous donner concernerait
la question de la mer de Beaufort et de la zone extracôtière. Nous
avons évoqué les négociations en cours au sujet de la frontière.
Voilà une chose. L’autre chose, c’est qu’il faut comprendre que
l’absence d’infrastructures dans bien des secteurs pourrait se révéler
un grave problème pour le Canada lorsqu’il voudra affirmer plus
fortement et renforcer sa souveraineté dans le Nord. Il se trouve
que la première ligne dans le Nord, lorsqu’on parle de sécurité et de
souveraineté, c’est le peuple nordique et ses collectivités.

Il y a une foule de choses ici, mais, si je devais en choisir une, je
choisirais certainement la question de la zone extracôtière et de la
mer de Beaufort.

La présidente : Pourriez-vous encore nous parler de cela
pendant 30 secondes?

M. Fentie : De la mer de Beaufort et de la zone extracôtière?

La présidente : Oui.

M. Fentie : Nous sommes exposés à beaucoup de pression à ce
chapitre. Vous avez mentionné les Russes. Jusqu’à maintenant, ils
ont pris l’initiative de planter leur drapeau en quelque part sur le
plancher océanique, mais nous savons tous ce qui s’en vient. Vu la
demande mondiale en énergie, entre autres choses, ce scénario se
profile, cela ne fait aucun doute. Nous sommes en concurrence
avec les Américains pour ces ressources extracôtières.
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Our coastline, as I said, is thousands of kilometres long. What
we do to establish our security and our sovereignty out to that
boundary point where the international waters start is critical.
The pressure being brought bear is ever increasing. When you
couple that with the need for cultural and traditional use and
occupancy, if you will, this is a pressing issue, and I can see it is a
priority issue for the nation.

The Chair: Thank you. That was most helpful.

Senator Dallaire: In 1987, a significant white paper under
Perrin Beatty called for 1,000 troops to be moved into the North
and the building of a big base at Arctic Bay at that time and even
the acquisition of nuclear-powered submarines to handle the
northern region and the Arctic region. That was all scrapped.

Do you feel that we have lost time in relation to the
deployment capabilities of the forces to reinforce our
sovereignty in that area? Should we maybe look at making an
alliance with the Russians instead of considering them as a sort of
old Cold War opponent?

Mr. Fentie: First, let us consider your point about lost time.
Governments make decisions and the results of those decisions
are sometimes are long lasting. The important issue on that
matter is to look forward. I think we are heading in the right
direction, senator, with this overall vision of Arctic security and
sovereignty. What happened in 1987 certainly may have an effect
and impact today in 2010, but we must be conscious of paying
close attention to what is beyond 2010.

Second, on the matter of the Russians, the Yukon has now
become more and more a member of the global community.
Collaboration — and, in many areas I guess the term is
‘‘diplomacy’’ — and diplomacy has always been an effective
tool. When you look at the Yukon itself as a member of the Arctic
Council and the Northern Forum, we do collaborate with many
foreign countries such as Russia, for example the Sakha Republic
and Kamchatka; Japan; Norway; and the list go goes on. There is
also the element of Aboriginal linkages and connections.

With respect to the Russians and other foreign countries, we
need to ensure that, first, we establish exactly what Canada
defines as its area of sovereign interest and apply security to that.
However, from there, how does that relate to our overall position
as a member of the international community?

The Chair: Thank you very much, premier. You have been
terrific in answering our questions in such a focused way because
you knew our time was short. All the best to you with the
Northern Premiers’ Forum; I hope that work continues.

Mr. Fentie: Thank you for having me. It was my pleasure.

The Chair: The Honourable Dennis Fentie is the premier of
Yukon, a job he has held since 2002.

Notre littoral, comme je l’ai dit, s’étend sur des milliers de
kilomètres. Ce que nous ferons pour assurer notre sécurité et notre
souveraineté jusqu’à la frontière avec les eaux internationales est
crucial. Les pressions auxquelles nous faisons face s’intensifient
constamment. Si l’on combine cela avec le besoin de maintenir
l’utilisation et l’occupation culturelles et traditionnelles, l’enjeu est
urgent, et je le considère comme prioritaire pour le pays.

La présidente : Merci. C’était très instructif.

Le sénateur Dallaire : En 1987, Perrin Beatty a déposé un
important livre blanc qui prévoyait le transfert de 1 000 soldats
dans le Nord et la construction d’une grande base à Arctic Bay à
ce moment-là — et même l’acquisition de sous-marins à
propulsion nucléaire pour gérer la région nordique et la région
de l’Arctique. Tout cela est tombé à l’eau.

Estimez-vous que nous avons perdu du temps en ce qui a trait
aux capacités de déploiement des Forces qui auraient pu être
exploitées aux fins du renforcement de notre souveraineté dans
cette région? Devrions-nous songer à conclure une alliance avec
les Russes plutôt que de les considérer comme une sorte d’ancien
adversaire de l’époque de la guerre froide?

M. Fentie : Tout d’abord, examinons votre idée au sujet du
temps perdu. Les gouvernements prennent des décisions, et les
résultats de ces décisions se font parfois sentir très longtemps. Ce
qui importe dans ce dossier, c’est de regarder vers l’avenir. Je crois
que nous nous dirigeons dans la bonne voie, sénateur, en ce qui
concerne la vision globale de la sécurité et de la souveraineté dans
l’Arctique. Les événements de 1987 peuvent certainement avoir un
effet et des répercussions aujourd’hui en 2010, mais nous devons
nous montrer très attentifs à ce qui arrivera après 2010.

Deuxièmement, pour ce qui est des Russes, le Yukon s’affirme
maintenant de plus en plus comme un membre de la communauté
internationale. La collaboration — et, dans bien des secteurs,
j’imagine que le terme serait « diplomatie »— et la diplomatie se
sont toujours avérées des outils efficaces. Si on prend le Yukon
indépendamment, comme un membre du conseil de l’Arctique et
du Forum nordique, nous collaborons avec beaucoup de pays
étrangers, comme la Russie — par exemple, la république de
Sakha et le Kamtchatka; le Japon, la Norvège, et j’en passe. Il y a
aussi la question des liens et des relations entre les Autochtones.

En ce qui concerne les Russes et d’autres pays étrangers, nous
devons veiller à ce que, tout d’abord, nous définissions
exactement la zone où le Canada veut affirmer sa souveraineté
et que nous y prenions des mesures de sécurité. Toutefois, à partir
de là, quelle sera l’incidence sur notre position globale à titre de
membre de la communauté internationale?

La présidente : Merci beaucoup, monsieur le premier ministre.
Vous avez fait un excellent travail et avez répondu à nos questions
de façon concise, car vous saviez que nous avions peu de temps. Je
vous souhaite beaucoup de succès au Forum annuel des premiers
ministres du Nord; j’espère que ce travail continuera.

M. Fentie : Merci de m’avoir invité. C’était un plaisir.

La présidente : L’honorable Dennis Fentie est le premier
ministre du Yukon, poste qu’il occupe depuis 2002.
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With us now also by video conference is Charlie Lyall,
President and CEO of the Kitikmeot Corporation. The
corporation’s mandate is to develop a strong economic base for
that particular region of Nunavut by investing in business
ventures, which will lead to employment, training, business and
other opportunities for Inuit.

Mr. Lyall has been involved in some of the contracts that are in
place with the Canadian military. He lives in Nunavut, I believe in
Cambridge Bay, but he joins us today from Edmonton, Alberta.

We do appreciate you being here and giving us a northern
voice as we continue to take testimony from a variety of witnesses.
Do you have an opening statement, Mr. Lyall?

Charlie Lyall, President and CEO, Kitikmeot Corporation: Yes,
I do. My name is Charlie Lyall, and I am President and CEO of
the Kitikmeot Corporation of Nunavut. On behalf of President
Charlie Evalik of the Kitikmeot Inuit Association, KIA, and
Nunavut Tunngavik Inc., NTI, we are honoured to present this
submission to your esteemed Standing Senate Committee on
National Security and Defence.

I am one of the 33,000 Inuit who live in Canada’s Arctic
region. Inuit represent a vital part of the Canadian northern
heritage, one that has been kindly acknowledged by the Prime
Minister and his government.

On our part, Inuit recognize that we are the most visible and
important component of a true sovereign Canadian presence in
the North. In short, Inuit are and have been living on the front
lines of Canadian sovereign, commercial and defence interests in
the Arctic since long before Confederation.

Many Inuit consider that Canadians may perhaps under-
appreciate the supportive role that the Canadian military have
played in transforming our North. It is no coincidence that many
communities in Nunavut, such as Cambridge Bay, are co-located
with North warning stations.

Inuit are regular and positive contributors to Canada’s national
defence. For 60 years, the Canadian Rangers have served as the
eyes and ears of the Canadian Forces throughout the North. The
rangers are a flexible, inexpensive and culturally inclusive way for
Canada to show the flag in the North in a relationship that has
been forged over half a century. The rangers also encourage local
leadership and capacity building in our community.

The Canadian military has also been an important client and
partner to Inuit businesses. DND projects in Nunavut have
provided key opportunities for northerners to prove their worth
both as employees and business owners. For Inuit, an active
military presence in the Arctic is vital and provides strong
partnerships for its major projects. Two such projects highlight
this point as examples of when Inuit and DND have worked
together as partners.

Nous accueillons maintenant, aussi par vidéoconférence,
Charlie Lyall, président et chef de la direction de la Kitikmeot
Corporation. L’organisation a pour mandat d’établir une base
économique solide pour la région du même nom au Nunavut en
investissant dans des entreprises commerciales qui créeront des
possibilités d’emploi, de formation et d’affaires pour les Inuits.

M. Lyall a participé à certains contrats actuellement en vigueur
avec les Forces armées canadiennes. Il vit au Nunavut — à
Cambridge Bay, si je ne m’abuse—, mais il nous parle aujourd’hui
depuis Edmonton, en Alberta.

Nous vous sommes reconnaissants d’être ici et de parler au
nom du Nord dans le cadre de nos efforts pour entendre des
témoins aux horizons divers. Avez-vous une déclaration
préliminaire à présenter, monsieur Lyall?

Charlie Lyall, président et chef de la direction, Kitikmeot
Corporation : Oui, j’en ai une. Je m’appelle Charlie Lyall, et je
suis président et chef de la direction de la Kitikmeot Corporation du
Nunavut. Au nom de Charlie Evalik, président de la Kitikmeot
Inuit Association, la KIA, et de Nunavut Tunngavik Inc., NTI,
c’est un honneur pour nous de présenter ce mémoire à votre estimé
Comité sénatorial permanent sur la sécurité nationale et la défense.

Je suis l’un des 33 000 Inuits qui vivent dans la région arctique
du Canada. Les Inuits représentent une partie cruciale du
patrimoine nordique du Canada, ce qu’ont gracieusement
reconnu le premier ministre et son gouvernement.

Pour notre part, les Inuits reconnaissent qu’ils sont l’élément le
plus visible et important d’une présence qui témoigne de la
véritable souveraineté canadienne dans le Nord. Bref, les Inuits
sont, et ont été, les « lignes de front » des intérêts canadiens en
matière de souveraineté dans l’Arctique depuis longtemps, bien
avant la Confédération.

Bien des Inuits considèrent que les Canadiens minimisent peut-
être l’utilité du rôle de soutien qu’ont joué les Forces armées
canadiennes dans la transformation du Nord. Ce n’est pas une
coïncidence si beaucoup de collectivités du Nunavut sont situées à
proximité des postes d’alerte du Nord.

Les Inuits contribuent régulièrement et positivement à la défense
nationale du Canada. Depuis 60 ans, les Rangers canadiens ont été
les « yeux et les oreilles » des Forces canadiennes à l’échelle du
Nord. Les Rangers constituent un moyen flexible, peu coûteux et
culturellement inclusif d’arborer le drapeau et d’affirmer la
souveraineté canadienne dans le Nord, grâce à une relation que
l’on cultive depuis plus d’un demi-siècle. Les Rangers encouragent
en outre le leadership local et le renforcement des capacités dans
notre collectivité.

Les Forces armées canadiennes sont également un client et un
partenaire important des entreprises inuites. Les projets du MDN
au Nunavut ont offert aux gens du Nord des occasions
importantes de prouver leur valeur, tant comme employés que
comme propriétaires d’entreprises. Pour les Inuits, une présence
militaire active dans l’Arctique est essentielle et donne lieu à de
solides partenariats pour ces grands projets. Deux projets à
l’appui de cette dernière observation illustrent des occasions où les
Inuits et le MDN ont travaillé ensemble à titre de partenaires.
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First, I will mention the DEW line— Distant Early Warning—
cleanup. These radar stations were a proud symbol of Canadian
sovereignty and stewardship during their operational and
decommissioning phases. NTI and DND successfully negotiated
an economic benefit agreement in 2001 for the DEW line cleanup
that had provisions for minimum Inuit content for employment
and contracting, along with Inuit participation plans.

These resulted in training, employment and contracting for
Inuit and our firms. It also allowed Inuit to develop their capacity
for northern contract work and to learn skills in site remediation
and logistics for local construction. In addition, it provided Inuit
with important lessons used today in our negotiations with
mining companies.

The second example is the North Warning System, NWS,
operation and maintenance done through the Pan Arctic Inuit
Logistics Corporation’s — PAIL — partnership with ATCO
Structures & Logistics Ltd. through the Nasittuq Corporation
joint venture.

PAIL is an umbrella group for regional Inuit development
corporations that represent the four Inuit land claim settlement
areas. The Nasittuq Corporation has operated and maintained a
North Warning System since 1995, and through PAIL’s equity
position, the corporation has returned many benefits to Inuit
communities.

What about the future? Prime Minister Harper has called
attention to the potential of the North, and in doing so he has
touched our hearts and inspired Inuit who are willing and
prepared to meet the challenges of northern development and to
work as meaningful partners within Canada.

For instance, the Kitikmeot Inuit Association has pioneered
the successful development of my Kitikmeot Corporation, KC,
and its group of companies. We are now involved in significant
northern construction and operation opportunities. We think that
Inuit are now well positioned to participate in highly prospective
gold, diamond and other mining projects in the Kitikmeot region
and elsewhere. These early stage projects have the potential to
become major contributors not just to the economic development
of Nunavut but to Canada as a whole.

In addition to the KC group of companies, with the assistance
and financial support of Indian and Northern Affairs Canada —
the INAC Major Resources and Energy Development Program,
MRED— and more recently CanNor, NTI and the Government
of Nunavut, the KIA has pioneered the concept of the Nunavut

Tout d’abord, je vais parler de l’assainissement du réseau
DEW — le Réseau d’alerte avancée. Ces stations radars ont été
un important symbole de la souveraineté canadienne pendant les
étapes de construction et de mise hors service. Les négociations
entre la NTI et le MDN ont mené à la signature d’un accord
d’assistance économique en 2001 pour l’assainissement du réseau
DEW, dont certaines des dispositions touchent le contenu
d’emploi minimum et le contenu d’entreprises inuites minimum
ainsi que des plans de participation des Inuits.

Ces dispositions ont donné lieu à l’offre de formation, à la
création d’emplois et à de la passation de marchés au profit des
Inuits et de nos entreprises. Cela a aussi permis aux Inuits de
renforcer la capacité de leurs entreprises de prendre en charge des
contrats dans le Nord et d’acquérir des compétences en
restauration des sites et en logistique pour la construction locale.
De plus, cette expérience a permis aux Inuits de tirer d’importantes
leçons que nous appliquons aujourd’hui dans le cadre de nos
négociations avec les entreprises d’exploitation minière.

Le deuxième exemple touche l’exploitation et l’entretien du réseau
d’alerte du Nord par la Pan Arctic Inuit Logistics Corporation’s—
PAIL— avec ATCO Structures & Logistics Ltd., par le truchement
de la coentreprise Nasittuq Corporation.

PAIL est un groupe de coordination de sociétés de
développement régional inuites qui représente les quatre zones
de règlement de revendications territoriales inuites. La Nasittuq
Corporation exploite et entretient le réseau d’alerte du Nord
depuis 1995, et, grâce à la participation financière de PAIL dans
la société, une grande partie des bénéfices est retournée aux
collectivités inuites.

Et qu’en est-il de l’avenir? Le premier ministre Harper a attiré
l’attention sur le potentiel du Nord et, ce faisant, il a touché nos
coeurs et a inspiré les Inuits qui sont désireux de relever les défis
du développement nordique et de travailler à titre de partenaires
valables au sein du Canada.

Par exemple, la Kitikmeot Inuit Association a montré la voie
en créant avec succès la Kitikmeot Corporation— KC—, société
que je représente, et son groupe de sociétés. Nous exploitons
maintenant d’importants débouchés sur le plan de la construction
et de l’exploitation dans le Nord. Nous estimons que les Inuits
sont maintenant bien placés pour participer à des projets très
prometteurs d’exploitation de mines d’or, de diamant et d’autres
minerais dans la région de Kitikmeot et ailleurs. Ces projets, qui
n’en sont qu’au stade préliminaire, pourraient devenir des
participants majeurs, non seulement au développement
économique du Nunavut, mais à celui du Canada tout entier.

En plus du groupe de sociétés de la KC, grâce à l’aide et au
soutien financier d’Affaires indiennes et du Nord Canada —
l’Initiative d’investissement dans les grands projets d’exploitation
des ressources et de développement énergétique d’AINC — et,
plus récemment, de CanNor, de la NTI et du gouvernement du
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Resources Corporation, better known as NRC. It is designed to
attain an equity interest in major northern infrastructure,
including a possible partial ownership in major projects.

These steps represent a new wave of sophisticated Inuit
enterprises, one that may eventually allow Inuit to better
control development on their lands and to attract southern co-
investment capital for infrastructure and project development.

NRC is a sign that Inuit are reaching out to the southern
investment community to work with us as financial partners to
accelerate northern development opportunities. DND can
continue to play a vital role in the fiscal and corporate
development process for Inuit. Large commercial airstrips that
we construct in Nunavut, for instance, can provide alternate
landing and maintenance capabilities for commercial and military
operations; so, too, for roads, docks and ports. This is a case
whereby Canadians strategic and sovereignty interests overlap
with the aspirations of local Inuit to better develop and control
our lands.

Inuit consider that the lack of basic infrastructure, combined
with long-standing limitations of access to investment capital, to
be the most significant barriers to northern development. Canada
could play a major role in advancing its sovereign interests and
the economic interests of Inuit by accelerating military
infrastructure projects in the North. These should be considered
as national investments, not just to secure sovereignty claims but
to secure future economic returns with benefits to Nunavut and
all of Canada.

Inuit are aware that if we are to succeed in the economic
advancement of Nunavut, we must support and develop a range
of tools, such as our economic development corporations and new
vehicles such as the NRC, to encourage investment for needed
infrastructure. By working together as equal partners with DND,
private developers, resource corporations and the southern
investment community we can make a difference, not just for
Nunavut but for all of Canada.

We thank you for your interest in Nunavut and listening to us
to better understand our opportunities and aspirations. We look
forward to taking our place proudly with all Canadians as we
achieve interlinked brighter futures for all our people.

The Chair: Thank you very much, Mr. Lyall. That was a good
presentation.

When you talk to southern investors and you are looking for
partners and cooperation there, do you make the argument about
sovereignty or security, or is it a straight business deal?

Nunavut, la KIA a fait figure de pionnière en introduisant le
concept de la Nunavut Resources Corporation, mieux connue
sous le sigle NRC. La société a été créée pour acquérir une
participation à de grands projets d’infrastructure nordiques, y
compris un éventuel contrôle partiel de grands projets.

Ces mesures s’inscrivent dans une nouvelle vague d’entreprises
inuites de pointe qui pourraient finir par permettre aux Inuits de
mieux maîtriser les activités de mise en valeur de leur territoire et
d’attirer des co-investissements du Sud aux fins du développement
de l’infrastructure et de la mise au point de projets.

Le NRC témoigne du désir des Inuits d’inviter le milieu des
investissements du Sud à travailler avec nous à titre de partenaire
financier pour exploiter au maximum les débouchés de
développement dans le Nord. Le MDN peut continuer à jouer un
rôle vital dans ce processus de développement financier et
d’expansion des entreprises des collectivités inuites. Par exemple,
les grandes pistes d’atterrissage commerciales que nous construisons
au Nunavut peuvent servir d’installations d’atterrissage et
d’entretien d’urgence pour d’autres activités commerciales et
militaires; et il va de même pour les routes, les quais et les ports.
Voilà un cas où les intérêts canadiens sur le plan de la stratégie et de
la souveraineté chevauchent les aspirations des Inuits à mieux
mettre en valeur et contrôler leurs terres.

Les Inuits considèrent que le manque d’infrastructures de base et
les obstacles de longue date à l’accès au capital d’investissement
sont les deux barrières les plus importantes au développement du
Nord. Le Canada pourrait jouer un rôle majeur au chapitre de la
promotion de sa souveraineté et des intérêts économiques des
Inuits en accélérant les projets d’infrastructures militaires dans le
Nord. Ceux-ci devraient être considérés comme des investissements
nationaux, non seulement pour affirmer la souveraineté du
Canada, mais également pour procurer des retombées
économiques au Nunavut et à tout le Canada.

Les Inuits sont conscients que, pour provoquer l’essor
économique du Nunavut, nous devons continuer à soutenir et à
mettre au point toute une gamme d’outils, comme nos sociétés de
développement économique, et de nouveaux organes, comme la
NRC, afin d’encourager l’investissement dans l’infrastructure
dont nous avons besoin. En travaillant ensemble à titre de
partenaires égaux avec le MDN, les promoteurs privés, les
sociétés d’exploitation des ressources et le milieu des investisseurs
du Sud, nous pouvons changer les choses, pas seulement pour le
Nunavut, mais pour l’ensemble du Canada.

Nous vous remercions de l’intérêt que vous manifestez pour le
Nunavut et de votre volonté de nous écouter pour mieux
comprendre nos aspirations et les débouchés qui s’offrent à
nous. Nous avons hâte de prendre notre place avec fierté parmi
tous les Canadiens pour faire en sorte qu’ensemble, nos avenirs
interreliés soient plus brillants.

La présidente : Merci beaucoup, monsieur Lyall. C’était un
bon exposé.

Lorsque vous parlez à des investisseurs du Sud et que vous
cherchez des partenaires et des collaborateurs là-bas, présentez-
vous l’argument de la souveraineté ou de la sécurité, ou s’agit-il
plutôt d’une interaction strictement commerciale?
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Mr. Lyall: When I talk to southern financial institutions and
others, I like to include that sovereignty is a part of the puzzle and
part of the solution.

Senator Dallaire: Do you believe the rangers could be
expanded more significantly to include an ability to monitor on
water areas, by providing them with small crafts, such as skiffs
and so on, to fill that gap in the North?

Mr. Lyall: I honestly believe that would be the case, yes.
Currently, most of the exercises and patrols are carried out during
the winter. There is the big event that happens every year in
Eastern Arctic, but I believe that it should include not just the
Eastern Arctic but Nunavut as a whole.

Senator Dallaire: With the summer period being the most
vulnerable to potential spills and so on, either putting the rangers
on board the Canadian Coast Guard, CCG, ships or providing
them with boats that are significant enough that they can monitor
the area would be an option for their employment, would it not?

Mr. Lyall: Yes, it would be. I can think of two examples, one
of which was when we had that person show up in Grise Fiord in
a little 18-foot boat. I cannot even remember what country he was
from; but he showed up, and had the Rangers been able to go out
on the ocean, maybe he would have been prevented from coming
into the country illegally.

Senator Dallaire: There was recently a decision to turn a
potential national park into a zone that now permits prospectors to
go in. An Aboriginal band has protested that because it apparently
came as a surprise. It is a plateau, and I forget the name.

Are you familiar with that, and is that creating frictions up
there by operating that way?

Mr. Lyall: I am not aware of the project you are talking about,
sir. I do not know if that is in Nunavut.

Senator Dallaire: Thank you.

The Chair: I think it is in a different region.

Senator Patterson: I am very pleased to welcome Mr. Lyall to
our committee. I would like to ask him about the potential for
mineral resource development in Nunavut, particularly in the
Kitikmeot region, which is one of three regions in Nunavut, as
members know.

Could you talk a bit about the Bathurst Inlet Port and Road
Project I know you have worked on for many years, and how
infrastructure such as that road would help lever economic and
mineral development and make it feasible?

Mr. Lyall: The Bathurst Inlet Port and Road Project, BIPR,
which I have been working on for about 15 years, would open up
the region for mining development. I can think of at least five
projects it would support. It would support the mining industry
and also the communities by lowering the cost of fuel, which is very

M. Lyall : Lorsque je m’adresse à des institutions financières et
d’autres entités du Sud, j’aime bien mentionner que la souveraineté
fait partie de l’ensemble et qu’elle fait partie de la solution.

Le sénateur Dallaire : Croyez-vous que l’on pourrait renforcer
la capacité des Rangers pour qu’ils soient en mesure d’assurer une
surveillance sur l’eau, en leur fournissant de petites embarcations,
comme des chaloupes, afin de combler cette lacune dans le Nord?

M. Lyall : Je crois sincèrement que oui. Actuellement, la
plupart des exercices et des patrouilles ont lieu durant l’hiver.
Voilà le grand événement qui a lieu chaque année dans l’Arctique
de l’Est, mais, à mon avis, il devrait plutôt viser le Nunavut dans
son ensemble.

Le sénateur Dallaire : Comme c’est durant la période estivale
que le potentiel de déversement, entre autres choses, est le plus
menaçant, est-ce que faire monter les Rangers à bord des navires
de la Garde côtière canadienne, la GCC, ou leur fournir des
bâtiments assez robustes pour qu’ils puissent surveiller la région
ne serait pas une solution?

M. Lyall : Oui, cela serait une solution. Je peux penser à deux
exemples, dont la fois où une personne est arrivée à Grise Fiord à
bord d’une petite embarcation de 18 pieds. Je ne me souviens
même plus de quel pays il venait, mais il est arrivé, et, si les
Rangers avaient pu aller sur l’océan, ils auraient peut-être pu
l’empêcher d’entrer dans le pays illégalement.

Le sénateur Dallaire : On a récemment décidé de transformer
un parc national potentiel en zone ouverte aux prospecteurs. Une
bande autochtone a protesté du fait qu’elle n’en aurait pas été
avisée au préalable. Il s’agit d’un plateau, mais je ne me souviens
plus du nom.

Êtes-vous au courant de cette situation, et croyez-vous que
cette façon de faire crée des fictions là-bas?

M. Lyall : Je ne connais pas le projet dont vous parlez,
monsieur. J’ignore s’il est situé au Nunavut.

Le sénateur Dallaire : Merci.

La présidente : Je crois que c’est dans une autre région.

Le sénateur Patterson : Je suis ravi d’accueillir M. Lyall parmi
nous. J’aimerais le questionner au sujet du potentiel de mise en
valeur des ressources minières au Nunavut, en particulier dans la
région de Kitikmeot, l’une des trois régions du Nunavut, comme
le savent les membres du comité.

Pourriez-vous nous parler un peu du projet de port et de route
de Bathurst Inlet — auquel je sais que vous participez depuis
plusieurs années — et de la façon dont l’infrastructure, comme
cette route, contribuerait au développement économique et à
l’exploitation minière et rendrait de telles initiatives possibles?

M. Lyall : Le projet de port et de route de Bathurst Inlet,
auquel je travaille depuis environ 15 ans, ouvrirait la région à
l’exploitation minière. Je peux penser à au moins cinq projets qui
en profiteraient. Il aiderait l’industrie minière, mais aussi les
collectivités, en réduisant le coût de l’essence, qui est très élevé
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high in the region, as many people probably know. We would do
this by bringing bulk fuel from overseas into the port, and then
dispense it from there to the different communities in the region.

The road would enable us to bring concentrate out from some
of the lead and zinc possibilities to a common port and have it
shipped overseas much more cheaply.

Senator Patterson: You have said that you consider mineral
development to be a part of establishing sovereignty in the region.
I would like to ask you about the NWS contract, which I know
Inuit companies have been involved in for about six years, and
about the DEW line cleanup, on which your Kitikmeot
Corporation did extensive work.

Could you, first, give us an idea of how those contracts have
allowed Inuit and businesses in your region to develop? How do
they work, and what capacity did you get as a result of those
contracts?

Mr. Lyall: I will tell you about the one that I am familiar with,
which is the DEW line cleanup. Kitikmeot Corporation, was
involved in that one. NTI, KIA and the Government of Canada
were able to negotiate a minimum percentage of Inuit to be
employed— minimum Inuit contracting. That enabled us to train
Inuit in different aspects of the DEW line cleanup, such as enclose
space cleanup and heavy equipment operating.

We did some very basic things, such as camp operations
training, which enabled the Inuit to carry on the next year as the
project continued. We were able to carry on with the same group
of Inuit, and they gained a vast experience in jobs that they had
never traditionally done before. They were just passed over
previously. The result of the land claim agreement was that it has
become a standard.

Senator Patterson: I believe that the PAIL contract, which
maintains NWS sites across the North from the Beaufort Sea to
Labrador, has been going for six years. I believe it is up for renewal
now. I think Inuit participation in this contract, even training of
Inuit as helicopter pilots, was driven by the procurement provisions
of the land claim agreement you mentioned.

As we look ahead to the renewal of that contract and to other
federal initiatives in the North, including a new training base in
Resolute Bay, a naval fuelling facility in Nanisivik and even the
High Arctic research centre in your region, do you see the federal
government continuing to be sensitive to their procurement
obligations under the Inuit land claims agreements — the
preference that you spoke of that has led to such successes? Is
the federal government still sensitive to their obligations in that
regard as we look forward?

dans la région, comme le savent probablement beaucoup de gens.
Nous ferions cela en important du carburant en vrac, qui
arriverait au port, puis en le distribuant aux différentes
collectivités de la région à partir de cet endroit.

La route nous permettrait d’apporter, à partir d’installations
d’exploitation du plomb et du zinc, des concentrés à un port
commun et de les expédier outre-mer à bien meilleur marché.

Le sénateur Patterson : Vous avez dit que vous considérez
l’exploitation minière comme une activité qui contribuera à
l’établissement de la souveraineté dans la région. J’aimerais vous
questionner au sujet du contrat du réseau d’alerte du Nord, qui
fait appel à des sociétés inuites depuis environ six ans, et au sujet
de l’assainissement du réseau DEW, qui a bénéficié d’une
importante participation de la Kitikmeot Corporation.

Tout d’abord, pourriez-vous nous illustrer la façon dont ces
contrats ont contribué au développement des Inuits et des
entreprises dans votre région? Comment fonctionnent-ils et
quelle capacité ont-ils générée?

M. Lyall : Je vais vous parler du contrat que je connais, qui a
trait à l’assainissement du réseau DEW. La Kitikmeot Corporation
a participé à ce contrat. NTI, la KIA et le gouvernement du
Canada ont pu négocier une obligation minimale d’emploi pour les
Inuits — un contenu d’entreprises inuites minimum. Cela nous a
permis d’offrir aux Inuits de la formation sur différents aspects de
l’assainissement du réseau DEW, comme le nettoyage en espace
clos et la conduite de machinerie lourde.

Nous avons mené des activités de base, comme la formation
relative au fonctionnement des camps, qui a permis aux Inuits de
prendre le relais l’année suivante. Nous avons pu poursuivre les
activités avec le même groupe d’Inuits, qui ont acquis une
importante expérience à l’égard de tâches qu’ils n’avaient jamais
accomplies auparavant. Autrefois, on se contentait d’aller
chercher quelqu’un d’autre. Il venait tout juste d’en hériter. En
vertu de l’accord sur les revendications territoriales, cette pratique
est devenue la norme.

Le sénateur Patterson : Je crois que le contrat de PAIL, qui
concerne l’entretien des sites du réseau d’alerte du Nord dans
toute la région, de la mer de Beaufort jusqu’au Labrador, est en
vigueur depuis six ans. Je crois qu’il doit être renouvelé
maintenant. À mon avis, la participation des Inuits à ce contrat,
même la formation d’Inuits comme pilotes d’hélicoptère, est le
fruit des dispositions d’approvisionnement de l’accord sur les
revendications territoriales dont vous avez parlé.

À mesure que nous songeons à l’avenir et au renouvellement de
ce contrat ainsi qu’à d’autres initiatives fédérales dans le Nord, dont
la nouvelle base d’entraînement à Resolute Bay, des installations
d’approvisionnement en carburant pour la Marine à Nanisivik et
même le centre de recherche de l’Extrême-Arctique dans votre
région, croyez-vous que le gouvernement fédéral continuera de
prêter attention aux obligations en matière d’approvisionnement
prévues dans les accords sur les revendications territoriales des
Inuits— les mesures idéales dont vous avez parlé et qui ont mené à
une telle réussite? Le gouvernement fédéral est-il toujours attentif à
ses obligations futures à cet égard?
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Mr. Lyall: I wish I could say yes. However, we had to fight very
hard this last time around about the Inuit content in the actual
contract of operating the NWS. We had a huge fight on our hands
to ensure that the land claims agreements were adhered to.

I wish and I hope that we do not have to continually fight to
ensure that the land claim agreement is adhered to in the future.

Senator Patterson: You talked about the Rangers being the
eyes and ears of the North, and we know the traditional work
they have done. The Government of Canada has expressed
concern about our capacity to deal with oil spill cleanup in Arctic
waters. SAR is also a concern to northern residents.

Can you see rangers with better training and maybe additional
equipment playing a role in SAR or dealing with environmental
issues such as pollution or oil spill cleanup?

Mr. Lyall: Yes, I see a huge part for the rangers to play. They
know the land; they have survived on that land for thousands of
years. If we did away with the rangers, I am afraid there would be
many lives lost. As you say, with search and rescue, they know the
land and the weather — at least they used to know the weather
until climate change started happening. I would be very
disappointed if there were a loss of the Canadian Rangers in
the North.

Senator Patterson: I do not think there is any sentiment about
that here. I am getting at whether you see an expanded role for the
Rangers. It seems that you clearly see one. Thank you very much.

The Chair: Following up on Senator Patterson’s point, how
was the issue of quota, or preferential hiring, resolved with the
land claims? You said you had a big fight on your hands and that
you hope it does not work that way in the future. Have you
resolved this in the current negotiations?

Mr. Lyall: I cannot tell you whether it is completely resolved.
We had our political bodies involved; and in business, I am not so
sure about that.

The Chair: You prefer not to have that.

Mr. Lyall: No.

The Chair: I cannot imagine why.

Senator Lang: I have a couple of questions on your
observations about search and rescue. What are your thoughts
about the prospects in the future of relocating the responsibility
for search and rescue in the North to a location in the North, for
example, Nunavut, the Northwest Territories or Yukon?

M. Lyall : J’aimerais bien pouvoir dire oui. Toutefois, nous
avons dû lutter très fort la dernière fois pour faire inscrire les
obligations relatives au contenu inuit dans le véritable contrat
régissant l’exploitation du réseau d’alerte du Nord. Nous avons
dû livrer un combat énorme pour nous assurer que les accords sur
les revendications territoriales étaient respectés.

J’ose espérer que nous ne serons pas toujours obligés de nous
battre pour nous assurer que l’accord sur les revendications
territoriales est respecté à l’avenir.

Le sénateur Patterson : Vous avez dit que les Rangers sont les
yeux et les oreilles du Nord, et nous connaissons le travail qu’ils
ont toujours accompli. Le gouvernement du Canada a exprimé
des préoccupations au sujet de notre capacité de gérer le nettoyage
d’un déversement de pétrole dans les eaux de l’Arctique. La SR
est aussi une préoccupation chez les résidents du Nord.

Estimez-vous que les Rangers, s’ils profitaient d’une meilleure
formation et peut-être d’équipement supplémentaire, pourraient
jouer un rôle dans la SR ou dans la gestion des dossiers
environnementaux, comme la pollution ou le nettoyage de
déversements de pétrole?

M. Lyall : Oui, je crois que les Rangers pourraient jouer un
rôle énorme. Ils connaissent le territoire, ils y ont survécu pendant
des milliers d’années. Si nous abandonnions les Rangers, j’ai bien
peur que cela coûterait cher en vies humaines. Comme vous dites,
en ce qui concerne la recherche et sauvetage, ils connaissent le
territoire et les conditions météorologiques — à tout le moins, ils
les connaissaient avant les changements climatiques. Je serais très
déçu de voir une perte des Rangers canadiens dans le Nord.

Le sénateur Patterson : Je crois que personne ici n’envisage une
chose pareille. Je voudrais savoir si vous estimez que les Rangers
pourraient jouer un plus grand rôle. Il semble que c’est clairement
le cas. Merci beaucoup.

La présidente : Pour revenir à ce que disait le sénateur Patterson,
comment a-t-on résolu la question du quota ou de l’embauche
préférentielle dans le cadre des revendications territoriales? Vous
dites avoir mené un dur combat et espérer que les choses ne
fonctionneront pas toujours ainsi. Avez-vous réglé ce problème
dans le cadre des négociations actuelles?

M. Lyall : Je ne peux pas vous dire si c’est entièrement réglé.
Nous avons fait appel à nos organes politiques, quant aux
affaires, je ne suis pas si certain que cela soit le cas.

La présidente : Vous préférez ne pas avoir de difficultés à
ce chapitre.

M. Lyall : Non.

La présidente : Je ne saurais imaginer pourquoi il en
serait autrement.

Le sénateur Lang : J’ai quelques questions au sujet de vos
observations liées à la recherche et sauvetage. Que pensez-vous de
la perspective d’un transfert au Nord de la responsabilité en
matière de RS dans le Nord, par exemple, au Nunavut, dans les
Territoires du Nord-Ouest ou au Yukon?
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Mr. Lyall: It would be nothing but advantageous for search
and rescue to be situated in the North, especially when you
consider the long flying time for an aircraft from Nova Scotia to
Nunavut, especially in the winter when it is cold. Time is of the
essence when doing search and rescue in the North. For people in
Iqaluit or Rankin Inlet or Cambridge Bay, being able to search an
area in a matter of hours instead of 24 hours would make a huge
difference.

Senator Lang: I would like to move to another area. We are
fortunate in Yukon to have a transportation system that was
largely driven by the construction of the Alaska Highway during
World War II. That highway system throughout our
communities, except one, gives us goods and services delivered
at more favourable costs and gives more access to anyone living in
the small communities.

I want to hear your observations for the long term, in
particular in Nunavut, on a potential highway transportation
system. Given your location, would we have to look forever and a
day to find coastal access for the summer months and minimal
highway transportation to the communities?

Mr. Lyall: It would be nice to be able to drive from my
hometown of Taloyoak, Nunavut, to Edmonton or to Yellowknife
or even to Gjoa Haven on a highway. The cost of construction is
the issue. Currently, I believe the cost of constructing an all-weather
road is $1 million per kilometre, which is prohibitive. Many
communities are on islands. For example, Cambridge Bay is on
Victoria Island. What would we do in that case? Would we build a
bridge? Would we build ice roads for the winter or have ferries? A
good start would be a good runway and lighting infrastructure
for aircraft.

The Chair: This is the Standing Senate Committee on National
Security and Defence. We have been hearing from many people
who live in the south about the reality of security issues facing the
North. We have heard many different suggestions of security
issues, such as the Russians with their increased interest and
activity, human smuggling, terrorists coming across the border
and climate change, to which you have referred. Given the full
range of security issues, not narrowing it to more strictly defined
ones, how would you rank the issues that face Nunavut at this
time in terms of threats to security?

Mr. Lyall: I have never really thought about that question.

The Chair: You are a businessman.

Mr. Lyall: I am a businessman. I would think that there is
cause for concern. As I mentioned earlier, a man came to Grise
Fiord in an 18-foot Lund, and I believe a couple of gang members
were arrested on Victoria Island after they came across the
Northwest Passage. Yes, it is a concern, right down to people
coming into the country illegally. Being an ex-policeman, I can see
that it would not be a problem for drug smuggling to start in the
North and work its way south. It is a concern.

M. Lyall : Il ne pourrait être qu’avantageux d’installer la
capacité de RS dans le Nord, tout particulièrement compte tenu
de la longueur du vol de la Nouvelle-Écosse au Nunavut, surtout
durant l’hiver, quand il fait si froid. Lorsqu’on fait de la recherche
et sauvetage dans le Nord, il n’y a pas une minute à perdre. Pour
les gens à Iqaluit, à Rankin Inlet ou à Cambridge Bay, le fait de
pouvoir fouiller une zone en quelques heures plutôt qu’en
24 heures a une incidence énorme.

Le sénateur Lang : J’aimerais passer à une autre question.
Nous avons la chance, au Yukon, de pouvoir compter sur système
de transport qui repose essentiellement sur la construction de la
route de l’Alaska durant la Seconde Guerre mondiale. Ce réseau
routier, qui parcourt toutes nos collectivités, à l’exception d’une,
nous procure des biens et services à meilleur marché ainsi qu’un
accès accru à quiconque vit dans les petites collectivités.

J’aimerais entendre vos commentaires sur la situation à long
terme, en particulier au Nunavut, en ce qui concerne un éventuel
réseau routier. Compte tenu de votre emplacement, devrons-nous
nous démener pour trouver un accès à la mer pour la période estivale
et un réseau routier minimal qui se rend dans les collectivités?

M. Lyall : J’aimerais bien pouvoir rouler de Taloyoak — le
village où j’habite —, au Nunavut, jusqu’à Edmonton ou à
Yellowknife, ou même jusqu’à Gjoa Haven, sur une route. Le
problème réside dans le coût de la construction. Actuellement, je
crois que le coût de la construction d’une route toutes saisons est
de un million de dollars par kilomètre, ce qui est prohibitif. Bien
des collectivités se trouvent sur une île. Par exemple, Cambridge
Bay est située sur l’île Victoria. Que ferions-nous alors?
Construirions-nous un pont? Construirions-nous des routes de
glace pour l’hiver, ou aurions-nous des traversiers? La mise en
place d’une infrastructure de pistes et d’éclairage pour les avions
serait un bon début.

La présidente : Nous sommes le Comité sénatorial permanent
de la sécurité nationale et de la défense. Nous entendons de
nombreux témoins du Sud nous parler de la réalité des questions
de sécurité se rapportant au Nord. Nous avons entendu parler
d’une foule d’enjeux de sécurité, comme les Russes et leurs intérêts
et activités accrus, le passage de clandestins, les terroristes qui
traversent la frontière et les changements climatiques, dont vous
avez parlé. Compte tenu de toute la gamme d’enjeux de sécurité,
sans vous en tenir à seulement quelques-uns, comment classeriez-
vous les enjeux qui se rattachent au Nunavut à l’heure actuelle
lorsqu’on parle de menaces à la sécurité?

M. Lyall : Je n’ai jamais vraiment songé à cette question.

La présidente : Vous êtes un homme d’affaires.

M. Lyall : Je suis un homme d’affaires. J’estime qu’il y a matière
à être préoccupé. Comme je l’ai mentionné plus tôt, un homme est
débarqué à Grise Fiord dans une chaloupe Lund de 18 pieds, et je
crois que deux ou trois membres d’un gang ont été arrêtés sur l’île
de Victoria après avoir emprunté le passage du Nord-Ouest. Oui,
c’est une préoccupation, y compris la possibilité d’entrée illégale de
personnes dans le pays. En ma qualité d’ancien policier, je constate
qu’il ne serait pas difficile d’introduire des drogues par le Nord et
de descendre vers le Sud. C’est une préoccupation.
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The Chair:We have talked about the rangers, but what kind of
other resources do you have to deal with such issues at the
front end?

Mr. Lyall: I do not know that I want to guess or try to figure
that out. It will take a lot of resources. I am afraid that just
thinking about the drug issue will make it a major concern.

The Chair: Are you prepared or preparing for the climate change
issues that you are seeing? Do you feel that the issue is understood
by the business community as well as the political community?

Mr. Lyall: Yes. As a business person, I am concerned. I believe
we could do much more than we are doing now. As I said, it is
expensive to operate in the North.

The Chair: I appreciate those comments. I believe I speak for
everyone here when I thank you for your insight into living in the
North. When we hear figures like $1 million per kilometre to build
a road, we begin to understand some of the issues you deal with.
It is helpful for us to know.

We would, again, like to thank Charlie Lyall, President and
CEO of Kitikmeot Corporation. Mr Lyall lives in Nunavut and
appeared by video conference from Edmonton today.

The Chair: We will suspend and go in camera.

(The committee continued in camera.)

La présidente : Nous avons parlé des Rangers, mais quelles
sont les autres ressources à votre disposition lorsque vous devez
vous attaquer à des problèmes sur la ligne de front?

M. Lyall : Je ne voudrais même pas m’avancer ou essayer de le
déterminer. Il nous faudra beaucoup de ressources. Je crains que
le simple fait de penser à un problème touchant la drogue en fera
une préoccupation de premier plan.

La présidente : Êtes-vous prêt ou êtes-vous en train de vous
préparer aux problèmes que vous constatez au chapitre des
changements climatiques? Estimez-vous que le milieu des affaires
ainsi que le milieu politique comprennent l’importance de cet enjeu?

M. Lyall : Oui. En ma qualité d’homme d’affaires, je suis
préoccupé. Je crois que nous pourrions en faire beaucoup plus que
ce que nous faisons maintenant. Comme je l’ai dit, l’exploitation
dans le Nord est onéreuse.

La présidente : Je vous suis reconnaissante de vos commentaires.
Je crois que je parle au nom de tout le monde ici lorsque je vous
remercie de nous avoir présenté un aperçu de la vie dans le Nord.
Lorsque nous entendons des chiffres comme un million de dollars
par kilomètre pour construire une route, nous commençons à
comprendre certains des problèmes que vous devez affronter. Il
nous est utile de le savoir.

Encore une fois, nous aimerions remercier Charlie Lyall, président
et chef de la direction de la Kitikmeot Corporation. M. Lyall vit au
Nunavut et a comparu par vidéoconférence d’Edmonton.

La présidente : Le comité suspend ses travaux et poursuit la
séance à huis clos.

(La séance se poursuit à huis clos.)
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